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Avant-propos

Maxime Monnier

Président du Jury
Architecte paysagiste
Directeur de MAP à Lausanne  

Le quartier de l’Ancien-Stand, témoin d’une vision moderniste audacieuse et 
porteur d’un patrimoine paysager exceptionnel, nous a o昀昀ert un cadre unique 
pour réfléchir aux dé昀椀s et aux opportunités de l’aménagement contemporain. 
Ce concours a permis de placer au centre des débats les enjeux cruciaux du 
patrimoine, du climat et des usages, non pas comme des contraintes, mais 
comme autant d’opportunités pour réinventer la ville et renforcer le rôle 
fédérateur des espaces publics.

Le choix d’organiser ce concours selon la procédure SIA sur sélection témoigne 
de la volonté de la Ville de Lausanne de garantir une démarche rigoureuse, 
transparente et qualitative. Ce format o昀昀re un cadre d’émulation où l’excellence 
professionnelle rencontre la créativité, permettant ainsi d’obtenir des propositions 
à la hauteur des enjeux complexes de notre époque. Par ailleurs, cette méthode, 
en favorisant la participation de bureaux de renom comme de jeunes talents, 
joue un rôle fondamental dans le renouvellement de notre profession. Donner 
une place à des équipes émergentes, les inviter à relever des dé昀椀s d’envergure, 
c’est investir dans l’avenir de notre discipline tout en apportant une diversité 
précieuse aux réflexions. Cette mixité intergénérationnelle, à la croisée de 
l’expérience et de l’innovation, enrichit les débats et garantit des réponses 
pertinentes, sensibles et ambitieuses.

Des collaborations interdisciplinaires ont aussi enrichi les propositions en 
permettant une approche plus holistique. Elles ont contribué à une meilleure 
préservation de la substance patrimoniale du quartier tout en intégrant les 
habitants et les usagers au cœur des réflexions. Cette diversité des compétences 
a permis de porter les projets plus loin, en articulant une compréhension 昀椀ne 
des enjeux historiques avec des solutions contemporaines adaptées aux réalités 
sociétales et climatiques.

Aujourd’hui, le métier d’architecte paysagiste se trouve au carrefour de 
grandes transformations. Réinventer des espaces publics dans un contexte de 
densi昀椀cation urbaine, préserver et sublimer le patrimoine tout en répondant 
aux impératifs climatiques, et s’adapter aux besoins d’une société toujours 
plus diversi昀椀ée et mobile : autant de missions complexes, mais passionnantes, 
que ce concours a su embrasser. Ces dé昀椀s, loin de nous freiner, nous incitent à 
repousser les limites de notre savoir-faire et à inscrire nos projets dans une vision 
systémique, où le paysage devient un outil essentiel de résilience et de bien-être 
collectif.

Je tiens à remercier chaleureusement la Ville de Lausanne pour la con昀椀ance 
accordée au jury, ainsi que pour son engagement exemplaire à travers 
l’organisation de ce concours. C’est également avec beaucoup de gratitude 
que je salue mes collègues du jury, dont l’expertise, la rigueur et la richesse 
des échanges ont permis un choix éclairé et unanime. En昀椀n, j’ai été touché par 
l’enthousiasme des lauréats, qui s’apprêtent à développer ce projet aux côtés de 
la Ville, et je me réjouis de voir ce quartier emblématique se transformer pour 
répondre aux attentes de demain.

Maxime Monier
Président du jury
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Natacha Litzistorf 

Vice-présidente du jury
Conseillère municipale en charge 
du logement, de l’environnement 
et de l’architecture 

Natacha Litzistorf
Vice-présidente du jury

Le projet de l’Ancien-Stand reflète une vision de renouveau alliant patrimoine, 
environnement et urbanisme. Réalisé sur la base d’un plan de quartier élaboré 
par le Service de l’urbanisme de la Ville de Lausanne et approuvé en 1961, cet 
ensemble constitue un témoignage emblématique de l’urbanisme des années 
1960. Les aménagements extérieurs, conçus entre 1967 et 1968 par le Service 
des parcs et promenades sous la direction d’André François Desarzens, incarnent 
une approche visionnaire entre espaces verts et fonctionnalités urbaines.

Aujourd’hui, ce site caractérisé par ses larges pelouses ponctuées de grands 
arbres, ses cheminements piétons et sa place de jeux centrale, se situe dans 
un secteur en pleine mutation, faisant la part belle à la jeunesse, avec une part 
importante de jeunes de moins de 20 ans. L’arrivée de la ligne de métro M3 ouvre 
de nouvelles perspectives d’accessibilité, renforçant le rôle de ce quartier comme 
espace de vie et de transit. Dans ce contexte, la préservation et l’amélioration 
du patrimoine arboré, tout comme l’intégration de solutions novatrices face aux 
dé昀椀s climatiques et le dialogue entre le bâti chargé d’histoire et son adaptation 
aux nouveaux usages, sont des priorités absolues pour la Municipalité. 

Bien que le parcellaire soit propriété de la Ville de Lausanne, la Coopérative 
Logement Idéal et la Fondation de l’Orme, béné昀椀ciaires de droits de super昀椀cie, 
sont les deux partenaires privés dans l’organisation de ce concours. Le concours 
présenté ici vise à répondre ensemble à une double ambition : revitaliser un 
espace vieillissant tout en respectant son identité historique. Une attention 
particulière sera accordée à l’augmentation de la canopée urbaine, à la gestion 
exemplaire des eaux de pluie et à la perméabilisation des sols. Ce projet fera 
appel à une approche paysagère globale, harmonisant la conservation des 
éléments naturels existants avec des aménagements modernes et inclusifs.

Les propositions répondront également à des exigences d’accessibilité, tout 
en tenant compte des particularités topographiques et patrimoniales du site. 
La réorganisation des espaces, notamment le réaménagement de l’axe central 
et la valorisation des espaces peu utilisés au pied des immeubles, préservera 
l’équilibre du tissu urbain existant tout en o昀昀rant des opportunités pour créer 
un cadre de vie agréable et une cohabitation harmonieuse entre les di昀昀érents 
publics – habitantes et habitants, seniors, enfants, écolières et écoliers. L’espace 
menant à l’école et accueillant les accès à l’APEMS et à l’EMS sera lui aussi 
apaisé, notamment par la suppression de places de parc privées. L’enjeu est de 
taille : concevoir un espace urbain qui honore son passé tout en relevant les dé昀椀s 
de demain. Nous sommes con昀椀ants que les solutions proposées dans le cadre de 
ce concours répondront à cette aspiration, faisant de l’Ancien-Stand un modèle 
de rénovation urbaine durable et innovante.
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Rappel de la 
procédure

Le présent rapport du jury intègre une synthèse des clauses administratives de la 
procédure. Le cahier des charges complet de la mise en concurrence, intégrant 
le volet programmatique, sont disponibles auprès de la maîtrise d’ouvrage.
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1. Périmètres et 
objectifs du 
concours

1.1 Périmètre du concours
Le périmètre du concours est celui 昀椀guré en blanc sur la photo aérienne ci-
contre. Il inclut l’ensemble du quartier de l’Ancien-Stand et est délimité : 
• au nord-ouest par le chemin de l’Ancien-Stand inclus dans le périmètre ;
• au sud-ouest par la route des Plaines-du-Loup incluse dans le périmètre, 

comprenant l’emprise hors-sol de la future station Casernes du m3  ;
• au sud-est par l’avenue du Vieux-Moulin ; 
• au nord-est par la lisière forestière du Bois Mermet.

Les projets devaient prendre position sur le traitement des espaces ouverts 
dans le périmètre de concours. A l’intérieur de celui-ci se trouve le périmètre 
du mandat à la clé, faisant l’objet de la déclaration d’intention de la maîtrise 
d’ouvrage. Les participantes et participants étaient invité·e·s à proposer des 
solutions d’aménagement répondant aux besoins et enjeux décrits dans le 
règlement-programme et cohérentes avec celles des projets connexes. En dehors 
du mandat à la clé le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de con昀椀er sous 
forme de tranches conditionnelles le ou les mandat(s) au lauréat recommandé 
par le jury si le projet le permet dans son évolution et si les conditions nécessaires 
sont réunies. 

1.2 Enjeux et objectifs majeurs
Les enjeux et objectifs majeurs du projet et identi昀椀és dans le programme sont 
listés ci-après, l’ordre des éléments n’est pas à interpréter comme une hiérarchie.  

• intégrer respectueusement le patrimoine bâti dans la conception des espaces 
extérieurs, en tenant compte de sa haute substance patrimoniale ;

• réaliser une adaptation 昀椀ne et ciblée des espaces en fonction des 
ressources 昀椀nancières disponibles, en prenant en considération les usages 
et appropriations possibles, le climat et la biodiversité, tout en assurant un 
rapport coût-e昀昀icacité optimal ;

• renouveler le patrimoine arboré dans le respect de son caractère historique 
tout en anticipant les dé昀椀s des changements climatiques ;

• revitaliser les espaces peu exploités au pied des immeubles d’habitation 
existants en assurant l’équilibre entre l’activité humaine et les conditions 
propices au développement de la biodiversité.
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• créer des espaces propices à la vie de quartier et à la cohésion sociale, 
favorisant ainsi les interactions entre les résident·e·s dans le respect de la 
conception d’origine ;

• repenser l’aménagement de l’axe central, en interaction avec les nouveaux 
programmes des rez-de-chaussée, repenser les usages dans une logique 
d’apaisement en privilégiant une meilleure perméabilité ainsi que davantage 
de plantations ;

• repenser, hiérarchiser voire repositionner les aires de jeux au sein du quartier 
pour en optimiser l’usage tout en respectant le tissu historique ;

• valoriser les liaisons de mobilité active avec les quartiers voisins et les espaces 
publics majeurs à proximité pour encourager des déplacements respectueux 
de l’environnement ;

• déterminer les emplacements fonctionnels tels que le stationnement, les 
zones de livraison et les accès de secours, en tenant compte des projets des 
super昀椀ciaires privés ;

• mettre en place un processus de réalisation par étapes en lien avec les 
chantiers des bâtiments pour l’installation des aménagements et des 
plantations, assurant ainsi une mise en œuvre e昀昀icace du projet ;

• proposer un aménagement favorisant l’économie de moyens, la durabilité et 
respectant l’enveloppe budgétaire dé昀椀nie pour le projet ;

• o昀昀rir une flexibilité permettant d’adapter le projet aux évolutions des besoins 
liés aux usages au 昀椀l du temps ;

• utiliser de manière e昀昀iciente les ressources disponibles, en favorisant le 
réemploi et l’intégration de l’existant dans la conception du projet ;

En outre, a昀椀n de contribuer à l’adaptation de la ville aux changements climatiques, 
les aménagements urbains doivent être conçus pour : 
• diminuer les ilots de chaleur et renforcer les ilots de fraicheur ;
• gérer e昀昀icacement les eaux pluviales ;
• augmenter la présence de la nature en ville ;
• anticiper les contraintes environnementales et techniques. 

En plus du schéma de mobilité décarbonée que la Ville de Lausanne met 
progressivement en place, du point de vue de la mobilité les enjeux sont de :
• paci昀椀er l’allée centrale du quartier ;
• mettre la piétonne et le piéton au cœur des réflexions en développant des 

espaces et des parcours généreux, continus, directs et intuitifs et sur lesquels 
se déplacer en toute sécurité ;

• assurer une accessibilité universelle ;
• coordonner les parcours favorisant le développement des transports publics 

et de la mobilité active dans le secteur  : station du métro m3 en projet, 
parcours vers la toiture des TL, parcours de mobilité liés aux espaces publics 
du PA2 des Plaines-du-Loup;

• tenir compte des flux véhicules qui persisteront sur le chemin de l’Ancien-
Stand au nord du site liés aux accès au parking souterrain sous l’immeuble E 
dans le périmètre du concours et à l’accès au nouveau parking souterrain du 
PA2 hors périmètre du concours ;

• proposer un réaménagement de la route des Plaines-du-Loup assurant les 
gabarits prévus pour les usages qui persisteront à terme, tout en o昀昀rant pour 
cet axe un concept paysager de qualité cohérent avec les objectifs du Plan 
climat de la Ville.

Périmètres

Périmètre du concours 

Périmètre du mandat à la clé à l’issue 

du concours
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2. Clauses 
administratives 
(extrait)

2.1 Organisateur, maîtrise 
d’ouvrage et adjudicateur

La Ville de Lausanne, représentée par son service des parcs et domaines 
(SPADOM), organise la présente procédure et constituait la maîtrise d’ouvrage. 
Maîtrise d’ouvrage :

Ville de Lausanne
SPADOM - Service des parcs et domaines
Avenue du chablais 46
1007 Lausanne
www.lausanne.ch/spadom 

L’organisation technique du concours est assurée par le bureau FISCHER 
MONTAVON + ASSOCIES Architectes - Urbanistes SA en qualité d’assistant à la 
maîtrise d’ouvrage (AMO). 

FISCHER MONTAVON+ASSOCIES
ARCHITECTES URBANISTES SA
Rue Vautier 10
1400 Yverdon-les-Bains
info@fm-a.ch   

2.2 Genre de concours
Il s’agit d’un concours de projet d’espace public en procédure sélective à un degré 
tel que dé昀椀ni par les articles 3 et 7 du Règlement des concours d’architecture et 
d’ingénierie SIA 142, édition 2009.
La première étape représente l’appel à candidatures. La procédure sélective 
permettait au jury de désigner entre 5 et 10 participant·e·s sur la base de 
dossiers, 7 ont 昀椀nalement été retenu·e·s. 
La seconde étape représente la mise en concurrence proprement dite. Un·e 
seul·e lauréat·e est désigné·e à l’issue du concours.

http://www.lausanne.ch/spadom
mailto:info@fm-a.ch
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2.3 Déclaration d’intention de 
la maîtrise d’ouvrage

Conformément à l’Accord intercantonal sur les marchés publics et au Règlement 
SIA 142, édition 2009, la Ville de Lausanne s’engage à con昀椀er aux autrices et 
auteurs du projet recommandé par le jury le mandat suivant, sous réserve de 
l’acceptation des crédits d’études et de construction ainsi que des autorisations 
de construire : 
• mandat d’étude de projet et réalisation pour les espaces publics compris 

dans le périmètre du mandat à la clé

pour autant que le projet respecte le budget et les délais initialement 昀椀xés par la 
maîtrise d’ouvrage.
L’aménagement du périmètre du concours hors mandat à la clé (y c. aménagement 
extérieur de la station du métro Casernes et de la route des Plaines-du-Loup) ne 
fait pas partie de cet engagement. Les participant·e·s sont invité·e·s à proposer 
des solutions d’aménagement répondant aux besoins et enjeux décrits dans 
le règlement-programme et cohérentes avec celles du mandat à la clé et des 
projets connexes. Ce périmètre ne donne pas droit directement à un mandat, 
toutefois le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de con昀椀er sous forme 
de tranches conditionnelles le ou les mandat(s) au lauréat recommandé par le 
jury si le projet le permet dans son évolution et si les conditions nécessaires sont 
réunies. 
L’engagement de la maîtrise d’ouvrage ne concerne que les personnes 
professionnelles relevant de la compétence exigée pour la participation au 
concours.
La maîtrise d’ouvrage se réserve le droit d’adjuger un mandat direct, par 
procédure de gré à gré, aux spécialistes ne relevant pas de la compétence 
imposée dans le cadre du concours et ayant fourni une contribution de qualité 
remarquable, saluée dans le rapport du jury et constituant une part signi昀椀cative 
du droit d’auteur du projet lauréat. 
La maîtrise d’ouvrage se réserve le droit de ne pas adjuger l’ensemble des 
prestations, respectivement de révoquer la décision d’adjudication dans l’une 
des hypothèses suivantes :
• si l’équipe lauréate ne respecte pas les engagements pris au § 1.8 du présent 

règlement ou les conditions légales pour être adjudicataire d’un marché 
public, dans ce cas sans dédommagement ou indemnité ;

• si les crédits ou autorisations nécessaires à la réalisation du projet ne sont pas 
octroyés par les autorités compétentes, dans ce cas les art. 27.2 et 27.3 du 
règlement SIA 142 sont applicables. 

Tel que présenté au § 2.1 du programme du concours, le coût cible total 
du périmètre du mandat à la clé, CFC 4 aménagements extérieurs hors coût 
des réseaux, des points de récolte des déchets et des éventuelles nouvelles 
pièces bâties, est d’environ CHF 3’000’000.- TTC hors honoraires. Les coûts 
d’équipements béné昀椀ciant exclusivement aux bâtiments et n’ayant pas d’intérêt 
public ne sont pas compris dans ces travaux et seront à charge exclusive des 
chantiers privés.
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2.4 Contrat de gré à gré avec l’équipe lauréate
Les prestations du mandat à la clé sont divisées en tranches successives : 
• première tranche qui correspond aux phases d’avant-projet, de projet de 

l’ouvrage et procédure de demande d’autorisation (numéros SIA 31 à 33) ;
• deuxième tranche qui concerne le reste du mandat, soit les appels d’o昀昀res, le 

projet d’exécution et la réalisation (numéros SIA 41 à 53) ; 
Pour les prestations ordinaires d’architecte-paysagiste des mandats de projet 
et de réalisation des espaces publics décrits sous § 1.10, la maîtrise d’ouvrage 
s’appuiera sur :
• le coût global de l’ouvrage annoncé dans le présent document comme 

déterminant pour le temps nécessaire ;
• le degré de di昀昀iculté correspondant au type d’ouvrage (IV) ;
• le facteur d’ajustement de 1.1 pour mandat de construction 

exceptionnellement exigeant ;
• un taux horaire moyen pour le groupement de mandataires de Frs 130.- 

maximum ; 
• le règlement SIA 105 édition 2020 si applicable.

Sur ces bases les autrices et auteurs du projet recommandé par le jury établiront 
leur o昀昀re pour les prestations émanant du mandat à la clé permettant de 
démarrer les discussions pour l’adjudication du mandat de gré à gré.
La prestation de coordination du calendrier avec les autres chantiers au sein du 
site sera intégrée dans le mandat de gré à gré.

2.5 Prix et mentions
Le jury dispose d’une somme globale de Frs 127’000.- HT pour l’attribution de 
3 à 5 prix ou mentions éventuelles dans les limites 昀椀xées par l’article 17.3 du 
règlement SIA 142 édition 2009. 
La somme globale a été calculée selon les directives SIA en tenant compte du 
degré de di昀昀iculté des ouvrages (IV) ainsi que de majorations pour la présélection 
(5%) le mobilier (10%), la construction et les matériaux (10%), la production 
d’images (7%) et d’une réduction pour l’absence de maquette (-5%). 
Le jury peut classer les travaux de concours mentionnés. Si l’un d’eux se trouve 
au premier rang, il peut être recommandé pour une poursuite du travail, à 
condition que la décision du jury ait été prise au moins à la majorité de 3/4 des 
voix et avec l’accord explicite de tous les membres du jury qui représentent la 
maîtrise d’ouvrage.
Par analogie avec l’art. 17.4 du règlement SIA 142, il pourra répartir une part d’au 
maximum 30% du montant total entre les autrices et auteurs des projets admis 
au jugement. 
La somme globale doit être complètement attribuée, dont les quarante pourcent 
(40%) au plus peuvent être réservés à des mentions éventuelles.  
Cette somme globale a été déterminée sur la base de la déclaration d’intention 
de la maîtrise d’ouvrage et partant du principe que le mandat attribué à l’issue 
du concours comprend le 100% des prestations ordinaires des phases 31 à 53. 
En cas de réduction dudit mandat, conformément à l’art. 17.1 du règlement SIA 
142, les autrices et auteurs du projet recommandé par le jury auront droit, en plus 
de leur prix ou de leur éventuelle mention, à un dédommagement compensatoire 
dont le montant est égal à celui de la somme globale multiplié par le facteur de 
réduction du mandat.



14

2.6 Procédure en cas de litige
Les éventuels litiges relatifs au présent concours peuvent faire l’objet de recours selon le règlement SIA 142 édition 2009 
art 28.1 (extrait-ci après).
Art 28 – Litiges. 28.1 :  Si un litige survient lors d’un concours assujetti au droit des marchés publics et/ou à la loi fédérale 
sur le marché intérieur :
• le participant qui s’estime lésé peut faire recours auprès des Juridictions compétentes ;
• les membres de la commission SIA 142/143 peuvent fonctionner comme experts depuis la date de l’avis de concours 

jusqu’à celle de la publication du résultat du jugement ou en cours de procédure de recours auprès d’une juridiction 
compétente ; 

• les missions d’expertise sont données ad personam par les parties respectivement la juridiction compétente.

Le for juridique est celui de Lausanne.

2.7 Composition et rôle du jury
Les membres du jury sont responsables, envers la maîtrise d’ouvrage et les participant·e·s, d’un déroulement du concours 
conforme au programme. Le jury approuve le programme du concours et répond aux questions des participant·e·s. Il juge 
les propositions de concours, décide du classement, attribue les prix et les éventuelles mentions. Il formule le rapport de 
jugement et les recommandations pour la suite à donner.
Les membres professionnels au sens du règlement SIA 142 pour la présente mise en concurrence sont indiqués par un * et 
les membres professionnels indépendants de la maîtrise d’ouvrage par ** sur le tableau ci-dessous.

Président
M. Maxime Monnier**   Architecte-paysagiste HES, REG-A, FSAP
      Monnier Architecture du Paysage SA, Lausanne

Vice-présidente 
Mme Natacha Litzistorf   Conseillère municipale, Directrice du logement, de l’environnement  
      et de l’architecture, Ville de Lausanne 

Membres 
Mme Agathe Caviale**    Architecte-paysagiste HES HEPIA, FSAP 
      INTERVAL Paysage Sàrl, Chavannes-près-Renens
Mme Laurence Crémel**   Architecte-paysagiste DPLG, professeure HES associée (HEPIA),  
      Genève 
M. Emmanuel Graz*    Architecte-paysagiste HES Lullier, FSAP, SIA 
      Coordinateur grands projets, SPADOM, Ville de Lausanne
M.  Jérôme Lauper    Architecte, MSc Arch. EPFL, Fondation de l’Orme, Lausanne
M.  Eric Mathez    Architecte HES, Master BFH, CCHE pour Logement idéal, Pully
M.  François Pernet**   Architecte-paysagiste HES Lullier 
      Chef de service suppléant Service de l’environnement, Ville de Nyon
Mme Vanessa Rechautier-Zingg**  Architecte-paysagiste HES Lullier, FSAP, L’Atelier du Paysage,   
      Lausanne 

Membres suppléant·e·s 
M. Florian Bischo昀昀**    Architecte-paysagiste HES, FSAP, SIA, Bischo昀昀 Landschaftsarchitektur,
      Baden
Mme Marion Vanlauwe*   Architecte-paysagiste HES HEPIA, 
      Service des parcs et domaines, Ville de Lausanne

M.  Martin Gauthier*    Architecte-paysagiste, urbaniste, École supérieure d’architecture des
      jardins, Service de la mobilité et de l’aménagement des espaces
      publics, Ville de Lausanne
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2.8 Spécialistes-conseils
Pour son jugement, le jury a fait appel à l’avis des spécialistes-conseils suivants : 

Petra Meyer Places de jeux Secrétariat général des 昀椀nances et de la mobilité

Pierre Corajoud Mobilité active, piétonne Service de la mobilité et de l’aménagement des espaces publics 

Diego Maddalena Patrimoine Service de l’urbanisme - Délégation à 
la protection du patrimoine

Chloé Eckert Patrimoine Direction générale des immeubles et du 
patrimoine, Canton de Vaud

Pascale Aubert Paysage et milieux vivants Service des parcs et domaines

Denis Bochatay Environnement Unité climat, Direction du logement, de 
l’environnement et de l’architecture

Barbara De Kerchove Site scolaire et parascolaire Direction de l’enfance, de la jeunesse et des quartiers

Sylvain Goy Eaux de surface Service de l’eau

Robert Mohr Sites et équipements 
sportifs Service des sports

Pierre-André Tassain Economie de 
l’aménagement Service des parcs et domaines
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2.9 Calendrier du concours
Le concours s’ouvre par la publication sur le site Internet https ://simap.ch et sur 
la feuille d’avis o昀昀icielle du canton de Vaud (FAO).

Lancement de la procédure  

• Publication du concours avec avis o昀昀iciel  8 mai 2024
• Questions des candidat·e·s 21 mai 2024

• Réponses aux questions 28 mai 2024

• Date limite de réception des dossiers de candidature 11 juin 2024

• Sélection participant·e·s par le jury 19 juin 2024

Concours 

• Lancement du concours 5 juillet 2024

• Questions des participant·e·s 16 août 2024 

• Réponses aux questions 30 août 2024

• Envoi des projets 30 octobre 2024

• Jugement session à huis clos 18 novembre 2024

• Publication des résultats et remise des prix Février 2024

• Exposition publique Printemps 2025

JURY 1
Valid. programme 
et visite de terrain

22 avril 2024

Sélection des 
équipes

19 juin 2024

Rendu 
Projets

30 octobre 2024
Jugement

18 novembre 2024

Rendu
Candidatures
11 juin 2024

Expo publique
à partir du

6 février 2025

BAMO

spécialistes-conseils

JURY 2 JURY 3

https://simap.ch
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2.10 Éléments prépondérants et 
indicatifs du programme

Les éléments prépondérants du programme pour la maîtrise d’ouvrage sont 
indiqués dans un cadre de couleur dans le règlement-programme.

2.11 Critères d’appréciation 
Les critères d’appréciation sont à considérer en rapport avec les prescriptions 
et indications du programme. Le jury a dé昀椀ni la liste exhaustive des critères 
d’appréciation suivants, qu’il appliquera lors de la phase sélective et de concours :  
Sélection
La sélection des participant·e·s au concours s’est faite sur la base d’une évaluation 
selon trois critères, pondérés de la manière suivante :
• 50 % : compétences, expérience et références ;
• 40 % : compréhension de la problématique et des attentes de l’organisateur ;
• 10 % : organisation. 
Sous réserve de la réception d’un nombre su昀昀isant de dossiers de candidature 
de qualité, le jury pouvait retenir 5 à 10 participant·e·s, il en a retenu 7.
Parmi ceux-ci, le jury se réserve la possibilité de sélectionner 1 ou plusieurs 
participant·e·s dont l’architecte-paysagiste n’a pas l’expérience technique 
relevant d’une des références exigées mais démontre sa capacité à maîtriser 
un projet complexe. Elle peut avoir un ou plusieurs membres disposant de 15 
ans de pratique au maximum a昀椀n de favoriser la relève professionnelle. Pour les 
participant·e·s moins expérimenté·e·s, la notation du critère «  compétences, 
expérience et références » se fera de manière relative à l’intérieur de ce groupe 
de candidats.

Concours de projet
Le jury devait évaluer les projets selon leur qualité, leur cohérence, leur 
adéquation avec le site, ainsi que leurs réponses au programme, en se basant sur 
les critères suivants, sans ordre de priorité ou de pondération :
• capacité à réaménager les espaces extérieurs en intégrant des besoins 

contemporains tout en respectant leur valeur patrimoniale élevée ;
• pertinence du concept des aménagements extérieurs, incluant leurs qualités 

fonctionnelles, leur ambiance et leur identité, ainsi que le traitement des 
interactions directes avec les fonctions du bâti et leur contribution à la vie 
de quartier ;

• prise en compte des usages, notamment la dimension ludique, en anticipant 
les dé昀椀s liés aux changements climatiques et en renforçant la présence de la 
nature en milieu urbain ;

• respect du programme et des prescriptions d’aménagement ;
• stratégie pour valoriser les liaisons de mobilité active avec les quartiers 

voisins et pour assurer une cohabitation harmonieuse entre les di昀昀érents 
usages des espaces extérieurs ;

• pertinence des propositions en fonction des ressources 昀椀nancières 
disponibles ;

• flexibilité permettant d’adapter le projet aux évolutions des besoins liés aux 
usages au 昀椀l du temps ;

• utilisation e昀昀iciente des ressources disponibles, en favorisant le réemploi et 
l’intégration de l’existant dans la conception du projet.
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3. Déroulement 
du concours

Conformément au Règlement SIA 142 le jury a établi le présent rapport 
comprenant:
• ses considérations générales relatives au concours, son appréciation 

des propositions dans le contexte global et la présente consignation du 
déroulement général du jugement ;

• la description approfondie des propositions de concours retenues en vue de 
leur attribuer un prix ; 

• la déclaration précisant que l’une des propositions primées est quali昀椀ée pour 
la poursuite des études;

• une recommandation à la maîtrise d’ouvrage pour la poursuite de la tâche. 

3.1 Phase sélective
La maîtrise d’ouvrage a annoncé publiquement l’ouverture du concours le 8 mai 
2024.
Douze groupements intéressés et remplissant les conditions de participation ont 
déposé un dossier de quali昀椀cation. Après discussion, le jury a décidé à l’unanimité 
d’accepter les 12 dossiers remis avec la suppression des pièces excédentaires 
tel que proposé par l’AMO.
Après examen des 12 dossiers de candidature le 19 juin 2024, 7 équipes ont été 
retenues par le jury pour e昀昀ectuer la tâche proposée à l’issue de la phase de 
sélection. La liste complète des équipes retenues se trouve au paragraphe qui 
suit.
La sélection des équipes a eu lieu le 19 juin 2024. Il n’a pas été nécessaire 
d’activer de suppléance, tous les membres du jury étant présent·e·s au moment 
des votes.

3.2 Participants sélectionnés 
Les sept participants sélectionnés sont les suivants :
• approches. sa - RR&A SA - n+p biologie Sàrl - Atelier Schlaepfer-Capt SNC - 

Contrepoint projets urbains - Sylvain Malfroy ; 
• Paysagestion SA - Martine Jaquet - ASCA Environnement Sàrl - Kraft 

Association ;
• Urbanité(s) - AB ingénieurs sa - Avis Vert - Bruno Marchand ;
• varia bureau de paysage sàrl - Beryl Sepulveda - Viridis environnement sàrl - 

mrs partner SA ;
• In Situ SA, BCPH ;
• Uniola AG ;
• Collectif de l’Ancien Stand : Fanny Christinaz, Desbois Duvert, Robert 

Perroulaz, BMG, Ultra-Récup, En Commun, Biolley Pollini.
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3.3 Remise des projets et examen préalable
Le jury s’est réuni le 18 novembre 2024 au cœur du périmètre du concours, dans 
les locaux de l’ancien restaurant « Le Graal » situé au 12 route des Plaines-du-
Loup à Lausanne, a昀椀n d’évaluer les propositions soumises par les participants. 
La session s’est déroulée sans nécessiter le recours à une suppléance, tous les 
membres du jury ayant été présents tout au long des délibérations. Les membres 
suppléants ont participé à l’ensemble de la journée, sans droit de vote.
La maîtrise d’ouvrage a fait procéder, avant le jugement, à un examen préalable 
sans jugement de valeur. Il a porté sur le respect des prescriptions de rendu. 
Le résultat de l’examen préalable est consigné dans le « Cahier du jury » et a 
été exposé oralement par l’AMO au jury. Cet examen préalable des projets a été 
e昀昀ectué par le bureau d’assistance à la maîtrise d’ouvrage, FISCHER MONTAVON 
+ ASSOCIES.
Les dossiers de rendu devaient être expédiés par les autrices et auteurs au 
plus tard le 30 octobre 2024 à l’adresse du Secrétariat du Service des parcs et 
domaines (SPADOM), Avenue du chablais 46, 1007 Lausanne.
Les 7 projets réceptionnés par le secrétariat de SPADOM ont respecté le délai 
imparti.
Les enveloppes cachetées contenant les 昀椀ches d’identi昀椀cation ont été retirées 
et mises en lieu sûr par l’assistance à la maîtrise d’ouvrage. Tous les projets sont 
parvenus sous couvert de l’anonymat et pourvus d’une devise.
Les exigences ont été dans l’ensemble respectées. Lors du contrôle de 
réception, l’assistance à la maîtrise d’ouvrage a constaté quelques écarts de peu 
d’importance par rapport aux consignes de rendu décrites au § 1.23 «Documents 
à remettre par les équipes sélectionnées» des Clauses administratives. Il a 
informé le jury à ce sujet. Cela a été considéré dans la marge de tolérance usuelle.
Tous les projets étaient complets dans leurs parties essentielles. Les quelques 
dé昀椀cits d’information sur certaines planches n’ont pas empêché la compréhension 
des propositions et n’ont pas laissé supposer des intentions déloyales de la part 
de leurs autrices et auteurs, ils ont été plutôt en défaveur des concurrents lors 
de l’examen des projets.
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3.4 Admission des projets au jugement 
Sur la base de l’examen préalable des rendus et tenant compte du respect de 
l’anonymat, du délai d’expédition et du contrôle des pièces de rendu exigées, le 
jury a décidé à l’unanimité d’admettre tous les projets au jugement. 

3.5 Admission des projets à la 
répartition des prix

Le projet n°3 contrevenait à l’exigence du règlement-programme de maintien 
des places de stationnement extérieures au nord du bâtiment ECA n°14’725a 
(bâtiment E). Le jury a décidé à l’unanimité d’exclure des prix ce projet puisqu’il 
déroge à une prescription impérative.

3.6 Analyse par les spécialistes-conseils
Hormis le contrôle formel et technique par l’assistance à la maîtrise d’ouvrage, 
les projets ont été analysés avant le jugement par des spécialistes-conseils. Leurs 
appréciations ont été restituées oralement au jury le 18 novembre, à l’exception 
de celles de M. Mohr, rapportées par M. Baud.
Les spécialistes-conseils ont complété un tableau évaluant les projets selon 3 à 
4 critères prédé昀椀nis d’entente avec la maîtrise d’ouvrage en fonction de leurs 
domaines de compétence. Ce tableau était également intégré au « Cahier du 
jury » compilant les informations nécessaires au déroulement de la session de 
jugement.
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4. Sélection des 
projets

4.1 Délibérations et méthode d’examen
La journée du 18 novembre a débuté par un aperçu individuel des projets et la 
distribution du « Cahier du jury » à l’ensemble des membres. 
La session a été ensuite o昀昀iciellement ouverte par M. Maxime Monnier, président 
du jury. Les représentant·e·s du SPADOM ont rappelé les enjeux, puis l’AMO a 
présenté les conclusions de l’examen préalable des rendus. Un rapide rappel de 
l’évolution des consignes sur le stationnement a été e昀昀ectué. 
Un temps a été proposé à chacun·e pour un examen individuel des projets. Le jury 
s’est organisé ensuite en trois groupes pour que chacun d’eux examine en détail 
deux à trois projets. Les groupes ont été constitués de manière équilibrée entre 
les professionnel·le·s indépendant·e·s avec ceux liés à la maîtrise d’ouvrage. 
Chaque groupe a présenté les projets examinés en plénum.
Après une matinée de travail sur les projets le jury a auditionné, en début d’après-
midi, les spécialistes-conseils qui ont exposé les conclusions de leurs analyses et 
qui ont répondu à ses questions.
Les délibérations se sont faites ensuite en plénum devant chaque projet.

4.2  Premier tour d’élimination 
Après un examen approfondi des propositions, le jury unanime a écarté le projet 
suivant :
• n° 7 Au cœur du bois
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4.3 Second tour d’élimination 
Après des discussions approfondies, le jury a procédé à un second tour 
d’élimination. Les projets suivants ont été écartés à l’unanimité :
• n° 2 PLAINE AIRE(S)

• n° 5 UN COING DANS LA PENTE 

• n° 6 TRAIT-D’UNION

4.4 Tour de repêchage
Avant de con昀椀rmer sa sélection de projets pour le classement, le jury a procédé 
à un tour général de repêchage en passant en revue une nouvelle fois tous les 
projets éliminés. Lors de cette analyse, à l’unanimité, il a con昀椀rmé le choix des 
trois projets retenus à l’issue du second tour. Il n’a retenu aucun projet en sus. 
Trois projets ont donc été sélectionnés pour classement :
• n° 1 il sera deux fois…

• n° 3 I’M STILL STANDING

• n° 4 HIER POUR DEMAIN
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5. Classement

Les débats du jury se sont concentrés sur les 3 projets sélectionnés.
Sur demande du Président du jury, il a été demandé aux deux membres du jury 
liés à des utilisateurs futurs du site de commenter les avantages et inconvénients 
des trois projets. Il s’agissait d’Éric Mathez, architecte chez CCHE, mandataire de 
la Société Coopérative Logement Idéal pour la rénovation de cinq bâtiments de 
logement, ainsi que de Jérôme Lauper, architecte et chef de projet à la Fondation 
de l’Orme.
L’adéquation des jeux avec les besoins de l’APEMS et des écoliers, la prise en 
compte du patrimoine (grands vides, placettes, etc.), la qualité donnée à l’allée 
centrale (esthétique des nouvelles plantations, cohérence des propositions 
avec l’échelle de l’allée, etc.), la préservation des vues et des perspectives sur 
les grands marqueurs paysagers sont des questions qui ont été au centre des 
discussions du jury.
En sus de l’indemnité de base de Frs. 6000.- HT par projet admis au jugement 
prévue dans les clauses administratives, à l’unanimité, le jury a décidé du 
classement des projets et des montants des prix suivants :

• 1er rang, 1er prix n° 4: HIER POUR DEMAIN CHF HT 45‘000.-
• 2ème rang, mentionné n° 3: I’M STILL STANDING CHF HT 25‘000.-
• 3ème rang, 2ème prix n° 1: il sera deux fois… CHF HT 15’000.-
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Session de jugement : véri昀椀cations du jury directement sur place
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6. Recommandations 
du jury

Le jury, à l’unanimité, recommande à la maîtrise d’ouvrage de con昀椀er aux autrices 
et auteurs du projet lauréat «  HIER POUR DEMAIN » les mandats d’étude de 
projet et réalisation de l’ensemble des aménagements extérieurs du périmètre 
du mandat à la clé, conformément au point 1.10 des clauses administratives du 
concours.
Dans la poursuite du développement de ce projet en vue de sa réalisation, le 
jury recommande à la maîtrise d’ouvrage de prendre en compte les observations 
formulées lors de ses délibérations, telles qu’elles 昀椀gurent dans la critique et 
l’appréciation du jury. Il demande également au maître d’ouvrage d’accorder une 
attention particulière aux éléments présentés ci-après.

6.1 Économie des moyens
Compte tenu des limites de l’enveloppe budgétaire disponible et de la nécessité 
de prioriser les interventions dans les espaces ouverts du quartier, le jury insiste 
sur l’importance d’adopter une approche économiquement rationnelle, axée 
sur l’essentiel. Suivant la logique du projet lauréat cette démarche implique de 
privilégier les aménagements qui génèrent un impact signi昀椀catif sur les usages 
et encouragent l’appropriation par les usager·e·s. 
Dans ce cadre, le jury suggère, à titre d’exemple, d’être moins interventionniste 
dans la réorganisation du stationnement sur le chemin de l’Ancien-Stand. 
Ce secteur est en e昀昀et d’enjeu moins prioritaire et sa réorganisation devrait 
être coordonnée avec le projet des Plaines-du-Loup phase 2 qui va largement 
impacter le chemin (réflexions en cours). 
La nécessaire sobriété des interventions suggère de mesurer la quantité 
des équipements en fonction des réels besoins à étudier plus 昀椀nement. Ces 
principes d’économie de moyens et de priorisation devront également guider les 
arbitrages à venir dans les phases de développement du projet.
La matérialisation des chemins et des surfaces en général devra faire l’objet 
d’une pesée d’intérêt intégrant les notions de sobriété et de valeur d’usage a昀椀n 
de trouver le meilleur compromis entre respect du patrimoine, économie de 
moyen et nouvelle valeur d’image et d’usage du quartier. D’ailleurs, la conversion 
de l’enrobé actuel en surface en dur (pavé béton) devrait être limitée à 
l’essentiel voire requestionnée a昀椀n de réduire l’empreinte carbone des nouveaux 
aménagements.
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6.2 Interaction et itération
L’aménagement de l’allée centrale, élément structurant du projet, doit évoluer 
en étroite relation avec la programmation des rez-de-chaussée des bâtiments 
attenants. Cette « épine dorsale » du quartier doit :
• accompagner et réagir à l’évolution des projets architecturaux et 

programmatiques des bâtiments de la société coopérative Logement idéal et 
de la Fondation de l’Orme ;

• favoriser l’intégration des usages : veiller à ce que les aménagements 
extérieurs dialoguent harmonieusement avec les fonctions des rez-de-
chaussée et les besoins des futurs utilisateurs ;

Ces interactions, conduites dans une démarche itérative, pourraient influencer 
des éléments formels du projet ou encore contribuer à l’a昀昀inement des choix 
de matérialité, garantissant ainsi une cohérence globale entre architecture et 
aménagements extérieurs et usages. Les di昀昀érentes parties prenantes doivent 
être ouvertes à cette logique.

6.3 Avenue des Plaines du Loup
En dehors du mandat à la clé, le projet « HIER POUR DEMAIN » se distingue par 
une vision ambitieuse et réaliste visant à transformer cette route en une avenue 
largement arborée, capable de préserver les places de stationnement existantes 
tout en les intégrant harmonieusement sous l’ombre des arbres. Cette approche 
met en avant une qualité paysagère et fonctionnelle, créant un cadre propice à 
l’appropriation par les usager·e·s.
Le jury salue également la conception pragmatique de la Place des Casernes, 
pensée en lien avec la future avenue. Cet aménagement bien intégré renforce 
l’identité et la convivialité de cet espace urbain.
En conséquence, le jury recommande au maître d’ouvrage de tenir compte de ces 
idées et propositions lorsque le moment de développer ces projets spéci昀椀ques 
arrivera, a昀椀n d’en maximiser le potentiel et la cohérence avec les aménagements 
envisagés dans le périmètre du concours. 
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Approbation
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Levée de 
l’anonymat

Architecture du paysage Lieu Spécialiste Lieu Spécialiste Lieu

1 il sera deux fois�

approches. sa Lausanne
Ingénieur mobilité   

RR&A SA
Bulle

Spécialiste biologiste             

et ingénieur environnement  

n+p biologie Sàrl

Lausanne

2 PLAINES AIR(ES)

Urbanité(s) Genève
Ingénieurs civil             

AB ingénieurs sa
Thônex

Ingénieur en environnement 

Avis Vert
Carouge

3 I'M STILL STANDING

varia bureau de paysage sàrl Lausanne
Mobilité                          

mrs partner SA
Zürich

Environnement                         

Viridis environnement sàrl
Petit-Lancy

4 HIER POUR DEMAIN

Paysagestion SA Lausanne

Spécialiste nature et 

environnement             

ASCA Environnement 

Sàrl

Mézières
Spécialiste usages                  

Kraft Association
Lausanne

  Martine J

5  Un coing dans la pente

Fanny Christinaz Préverenges

Autre architecte 

paysagiste                      

Desbois Duvert

Lausanne Dendrologue Lausanne

6 TRAIT-D'UNION

In Situ SA Lausanne
Ingénieur mobilité       

BCPH

7 Au c�ur du bois

Uniola AG Genève
Architecte urbaniste       

Uniola AG
Genève

Ecologiste                        

Uniola AG
Genève

Véronique de Sépibus Jérôme Pellet

Alice Duvert Robert Perroulaz

Sibylle André, Simon Bailly, Elena Pozzoli

Mattia Schmid, Amanda Mathys

Emmanuel Tonetti, Camille Burnier, Mathilde 

Ginier
Philippe Burri, Mélanie Poulain

Eve Bruschet, María Gil, Dimitri Vallier

Thibaut Lantreibecq, Florent 

Wohlwend, Maximilien Bron
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Alain Reymond Carla Jaboyedoff

Benoît Ziegler Christian Meisser, Sofyen Essaafi

Pauline Jochenbein, Jonathan Musy, Florian 

Dürig, Rémi Michelon

PILOTE

Isabel Girault, Marine Girault, Matthieu Faudrin, 

Elina Reymond

 COMPETENCES COMPLEMENTAIRES  COMPETENCES COMPLEMENTAIRES

Isabelle Chevalley, Raymond Bulliard, Stephen 

Schopfel, Imane Outmani
Silvia Benedito
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Lieu Spécialiste Lieu Spécialiste Lieu Spécialiste Lieu
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Spécialiste concepteur 
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Capt SNC
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Consultant architecte 
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Contrepoint projets 

urbains
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Consultant en 
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l'architecture et 
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Neuchâtel
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Carouge Expert                    

Environnement                         
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Petit-Lancy Urbanisme, social

Spécialiste usages                  
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et patrimoine
Lausanne

  Martine Jaquet

Lausanne
Ingénieur sol                  

BMG 
Genève
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Ultra-Récup
Les Acacias
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En Commun, 

Biolley Pollini

Renens            
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Mathias Girel Marie-Laure Bourquin 

André Schlaepfer

anda Mathys

 Sofyen Essaafi
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Présentation 
des projets 
primés

1er rang, 1er prix

HIER POUR DEMAIN | projet n° 4

Paysagestion SA
ASCA Environnement Sàrl

Kraft Association
Martine Jaquet
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7. Appréciation des 
projets primés 

7.1 HIER POUR DEMAIN

Parti et idées directrices
Le projet 4 intitulé ‘’HIER POUR DEMAIN’’ s’appuie sur une lecture 昀椀ne du lieu 
pour révéler ses qualités existantes tout en les renforçant. La proposition faite 
reconnait et valorise les grandes qualités patrimoniales bâties et paysagères qui 
fondent ce quartier insulaire tout en répondant aux enjeux actuels ainsi qu’aux 
nouveaux besoins du site et de ses usager·e·s.
Les autrices et auteurs identi昀椀ent d’abord six entités majeures : le coteau, les 
plateaux, l’allée centrale, la césure, la frange nord et la place urbaine. Ensuite, 
ils·elles exposent leurs connexions vers l’extérieur. ‘’HIER POUR DEMAIN’’ 
propose de travailler en priorité quatre espaces névralgiques où se concentrent 
les interventions signi昀椀catives. Il s’agit des requali昀椀cations de l’allée centrale, 
du cœur du Stand, des jardins en terrasse et esplanade à l’ouest ainsi que de la 
création d’une place de jeux en lisière nord-est du site. Ces espaces s’articulent 
le long de l’axe central pensé comme l’épine dorsale du quartier.
Le patrimoine bâti et végétal est protégé, valorisé et réinterprété pour revitaliser 
et renforcer l’existant et répondre aux besoins futurs du site et aux dé昀椀s 
climatiques. Le projet tire parti de l’implantation d’origine et de la topographie 
du terrain pour valoriser et maintenir les ouvertures sur le grand paysage.
Dans ce contexte patrimonial, une cohérence d’aménagement est établie avec 
le quartier des Plaines du Loup, la route des Plaines du Loup, la future station 
du m3 et avec la possible passerelle menant à la toiture TL. Leur intégration se 
viabilise par le soin apporté aux traitements de chaque point de contact avec ces 
projets à venir.

Description détaillée
L’allée centrale 

Grâce à la suppression du stationnement et au changement d’a昀昀ectation du 
rez-de-chaussée inférieur du bâtiment A (barre N-S), l’allée centrale devient un 
espace piéton et multifonctionnel, de rassemblement, de rencontre, de jeux, 
de fête et de détente. Son aménagement privilégie la mobilité active assurant 
uniquement les accès pour les livraisons, les services et les urgences ainsi que le 
maintien de quelques places PMR proches des entrées. 
Cette allée s’articule autour de deux bandes équipées et plantées encadrant un 
espace central orthogonal réservé à la circulation. La bande aménagée à l’abord 
immédiat de l’immeuble est appréciée car elle répond à la nouvelle a昀昀ectation 
du rez-de-chaussée (UAPE, café). Au centre, le «  cœur du stand  » est agrandi 
jusqu’à l’allée centrale, ce qui relie ces deux parties du site de façon sensible. 
Toutefois, le jury exprime des réserves quant à la densité de l’o昀昀re de plantation 
et d’équipement qui pourrait nuire à la mise en valeur souhaitée pour les espaces 
libres.
Au bout de l’allée centrale sur la placette du Vieux-Moulin, devant l’entrée de la 
salle omnisport, se gre昀昀e l’esplanade qui est restaurée dans son usage historique 
par la replantation d’arbres et l’installation de jeux. 
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Le parti pris pour l’o昀昀re ludique
Le projet propose une diversité d’espaces de jeux adaptés à di昀昀érents âges et 
besoins. Tant l’o昀昀re que sa localisation pertinente sont saluées par le jury qui 
apprécie particulièrement dans ce travail la complémentarité entre les espaces 
et le respect de la substance patrimoniale existante. Les places de jeux existantes 
sont restaurées et réinvesties par des nouveaux équipements qui s’adressent à 
toutes les tranches d’âges. L’o昀昀re existante est complétée pour répondre aux 
besoins futurs du site avec l’arrivée de l’UAPE. 
Le jury relève la pertinence de l’implantation de la nouvelle aire de jeux en lisière 
de forêt qu’il interprète comme un pôle ludique bienvenue et en haute synergie 
avec la crèche et la piscine. Son esprit nature et son intégration au contexte sont 
aussi très appréciés.
Le complément de mobilier et de jeux aux abords de l’école est également 
remarqué pour sa qualité. Le ‘’terrain vert‘’, grand espace ouvert, est conservé. 
A caractère multifonctionnel, il est bordé de nouveaux arbres et permet l’accueil 
de grands groupes. 

Accès à l’EMS

Le cœur du Stand -ancien jardin de la circulation- accueille un sous-bois existant 
transformé en parc-promenade avec des jeux de déambulation vers l’EMS. Une 
nouvelle rampe d’accès à 4% reprend en partie le tracé existant et permet ainsi la 
préservation des racines des hêtres existants. Cette solution d’accès à l’EMS, qui 
se distingue des autres propositions, a été particulièrement appréciée par le jury.

Chemin de l’Ancien-Stand

La mise en œuvre d’une zone 20 km/h sur le chemin de l’Ancien-Stand est 
une proposition également bien accueillie. Cependant le jury soulève une 
interrogation quant à la pertinence du réaménagement proposé sur ce chemin 
et à la réelle plus-value fonctionnelle qu’il pourrait apporter.

La route des Plaines du Loup

Bien que la route des Plaines du Loup soit en dehors du périmètre du mandat à 
la clé assuré à l’issue du concours, le réaménagement que propose ‘’HIER POUR 
DEMAIN’’ o昀昀re un ombrage et un écran de verdure le long des voies. Il donne 
la possibilité de doubler l’alignement et d’o昀昀rir une bande de mobilité active 
généreuse en relation directe avec la future place des Casernes, séparée des 
voies motorisées.
Le jury regrette toutefois le choix de dalles en béton sur la route qui augmentent 
le bruit routier. 

Place des Casernes

La place des Casernes, envisagée comme une entrée du quartier, se caractérise 
par un aménagement principalement minéral, en accord avec les capacités de 
plantation de ce secteur. Ce traitement plus urbain s’harmonise avec l’usage 
futur de l’espace  : connexion avec les quartiers voisins et accueil de la station 
de métro m3. Cette approche se distingue par sa pertinence et son adéquation 
avec les besoins formulés. 

Posture vis-à-vis de la substance patrimoniale 
Le projet démontre une excellente connaissance du lieu et un profond respect 
de la conception originelle de M. Desarzens dont la substance est encore bien 
présente. L’existant est conservé, restauré et valorisé. L’équipe réinterprète 
certains espaces (comme l’allée centrale, le réseau de placettes en losange…) 
et elle répond aux nouveaux besoins (nouvelle place de jeux, nouveau parc aux 
abords de l’école…) avec une très grande sensibilité sans prétériter la lecture du 
plan d’origine.
Le jury apprécie le schéma des ‘Interventions’ (à l’image d’un schéma ‘plan de 
gestion’) qui synthétise, priorise et hiérarchise les actions à mener pour mettre 
en œuvre le projet.



42

Les éléments patrimoniaux tels que les sculptures, les blocs erratiques, les 
fontaines reprennent sens dans l’aménagement et retrouvent un usage.
Certains espaces devenus désuets tels que les placettes polygonales sont 
redé昀椀nis, requali昀椀és grâce à une nouvelle palette végétale et/ou de nouveaux 
équipements, tout en conservant leur substance historique.

Végétation
Le concept de végétation est très complet et sensible. Il traite toutes les strates, 
basses comme hautes. Le choix des essences et typologies tient compte à la fois 
de la volonté de diversi昀椀cation des milieux, de l’adaptation de la palette végétale 
au réchau昀昀ement climatique, aux usages et aux vues.
Une attention particulière a été portée à la requali昀椀cation du jardin historique en 
terrasse grâce à une réinterprétation de la palette végétale historique qui répond 
aux enjeux d’aujourd’hui par l’emploi de plants aromatiques mellifères.
L’entretien et la diversité des milieux a aussi été intégré au projet. 
Les nouvelles plantations répondent au plan canopée de la ville de Lausanne avec 
une couverture végétale à l’horizon 2040-45 de plus de 46%.

Usages
Le projet propose des usages pour toutes et tous (enfants, familles, adolescents, 
jeunes, adultes, seniors) répartis sur l’ensemble du site tout en respectant 
le patrimoine historique. L’intensité des usages et leurs répartitions est très 
appréciée par le jury.

Dispositifs de gestion des eaux 
Le thème de l’eau participe à la qualité du projet d’ensemble. Une grande quantité 
des surfaces sont désimperméabilisées minimisant l’eau à récolter et favorisant 
l’in昀椀ltration. Di昀昀érents dispositifs de rétention sont proposés. A ce stade, le jury 
s’interroge sur la nécessité des fosses impluvium (très gourmandes en énergie) 
qui sont peut-être plus judicieuses face à des situations plus routières. 
Matériaux et mobilier 
Le choix de remplacer l’ensemble des revêtements en dur par des pavés béton a 
un grand impact sur l’ensemble du site. Le jury se montre néanmoins réservé sur 
ce choix qu’il propose de revoir critiquement (économie des moyens et énergie 
grise).
Pour le mobilier, il s’intègre bien dans l’esprit du site (écho aux lambris de 
bois d’origine) mais les emplacements et typologies semblent encore un peu 
aléatoires et sont à préciser dans le cadre de l’évolution du projet. 

Solutions de stationnement 
Le parcage en périphérie est possible étant donné la densi昀椀cation des 
places le long de la route des Plaines-du-Loup. Il s’inscrit dans la stratégie de 
perméabilisation des sols, parti pris sur l’ensemble du site. 
Les places de parc vélo sont bien réparties et décentralisées sur l’ensemble du 
site. 

Conclusion
En conclusion, le projet ‘’HIER POUR DEMAIN’’ a convaincu à l’unanimité le jury 
pour sa pertinence dans le contexte, sa simplicité et son potentiel à répondre sur 
le long terme, et de manière évolutive, aux besoins. Il tient compte de manière 
lucide et sensible de l’existant et apporte une réponse adaptée conciliant 
patrimoine, usages actuels, inclusivité et enjeux environnementaux.
Le jury relève encore la clarté des schémas, textes, plans et coupes présents sur 
les planches qui contribuent à la compréhension des propositions, de leur portée 
et notamment du type, phasage et hiérarchisation des interventions proposées.
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2ème rang, mentionné

I’M STILL STANDING | projet n° 3

varia bureau de paysage sàrl
mrs partner SA

Viridis environnement sàrl
Beryl Sepulveda
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Au départ de notre ré昀氀exion, il y a une prospection des imaginaires des lieux. C’est la notion de récit que nous proposons de suivre comme guide pour le 
développement du projet : le caractère et les spéci昀椀cités de l’Ancien-Stand apparaissent comme le re昀氀et de grands chapitres d’aménagement du site - et de 
différentes manières d’y vivre - formant une histoire qui se situe aujourd’hui à un moment charnière.

Les histoires qui se tissent dans et autour du quartier sont interrogées pour imaginer la suite du récit : on ouvre un nouveau chapitre, mais on ne perd pas 
le 昀椀l de la narration…

L’Ancien-Stand comme une histoire

Principes

La composition de l’unité de voisinage fait la part belle aux espaces 
libres et collectifs à l’intérieur du quartier. Ils se déclinent en jardins, 
allées, esplanades, terrasses... reliés par un réseau 昀椀nement rami昀椀é de 
cheminements.

Si la générosité de ces espaces collectifs et quali昀椀és était un atout 
pour la qualité du cadre de vie à la naissance du quartier, elle demeure 
un principe très contemporain vis-à-vis des manières de penser et de 
construire la ville en 2025.

Au delà de son rôle à préserver à l’échelle du quartier, cette trame 
d’ «   espaces verts » constitue aussi un potentiel grand chaînon du 
maillage urbain par les espaces non-bâtis et la mobilité douce - dans la 
continuité de l’urbanisation des Plaines du Loup.

A昀椀n d’encourager l’ouverture du quartier et son intégration dans le 
réseau de des parcs à grande échelle, le projet propose de valoriser 
la lecture et l’accessibilité du maillage existant, et de le compléter en 
particulier aux points de connexion avec les parcs et axes mobilité 
douce voisins.

Dans le respect des principes originaux de « cœur équipé / frange 
habitée » c’est autour de cette trame que sont rassemblés les rez 
actifs, l’accueil d’événement, les équipements et le mobilier commun… 
Elle offre des espaces de rencontre centraux propices à rassembler 
et mélanger les habitants, et rend perceptible la gradation avec les 
espaces plus calmes, plus privatifs associés aux logements.

Fruit de son époque, la conception initiale du quartier accorde une 
place importante à l’accès des véhicules et au stationnement. Cette 
prégnance routière s’est accentuée dans les décennies suivantes. 

Dans le but de favoriser la qualité d’expérience de la marche et de 
permettre l’épanouissement de la vie dans les espaces collectifs 
(dans le sens à la fois des usages sociaux et de nature en ville), le 
projet propose de rediriger l’accessibilité véhicules de manière 
graduelle, en lien avec le système de parc et le jeu de centralités 
contextuels.

Il s’agit en particulier de libérer les espaces collectifs du transit de 
véhicules réguliers. Les principales mesures sont dé昀椀nies ainsi :

- les fonctions collectives (voitures en auto-partage et collecte des 
déchets) sont regroupées aux points de connexion entre les voies 
de desserte du quartier et la route des plaines de loup

- le stationnement général est accessible uniquement par le chemin 
de l’Ancien-Stand apaisé. 

- l’allée centrale n’est circulée que par les véhicules exceptionnels 
(urgences, évènements, places PMR pour l’école et le gymnase).

- des changements de revêtement matérialisent les intersections 

et donnent la priorité aux piétons, pour sécuriser et améliorer la 
perméabilité, notamment avec les quartiers voisins et la forêt.

Le projet est pensé pour s’adapter à une modi昀椀cation 
potentiellement par étapes de l’allègement des véhicules à 
l’intérieur du quartier :

- au besoin, une partie du stationnement en surface autour de 
la trémie du parking souterrain pourrait être provisoirement 
conservée

- à terme, il est proposé de relocaliser les garages centraux du 
Spadom et ainsi que l’aire de dépôt en lisière de forêt dans des 
contextes plus adéquats. Le projet garantit toutefois l’accessibilité 
de ces fonctions si elles devaient être maintenues le temps de 
trouver une alternative.

- à ce stade, les points de collecte des déchets sont prévus sous 
forme d’aires de rassemblement des conteneurs roulants. La 
contrainte de manutention des bacs jusqu’aux aires dédiées est 
rendue plus acceptable par  l’apaisement général du quartier et 
l’amélioration du confort de marche. A terme, des conteneurs 
enterrés pourraient être mis en place, dans la même logique que 
les quartiers voisins. 

Dans un souci d’économie – de moyens, de ressources, de 
nuisances de travaux – et de respect du patrimoine, l’approche du 
réaménagement est guidée par des principes de valorisation de 
l’existant. Les interventions se déclinent graduellement en : 

- Préserver et prendre soin : rafraîchissement des aménagements 
existants, dont les enrobés fortement sollicités sur les axes 
principaux du maillage de parcs. Renouvellement des plantations 
et développement des pratiques d’entretien en gestion 
différenciée.

- Soustraire et revitaliser : dés-imperméabilisation et végétalisation, 
en tenant compte des contraintes d’accessibilité. Dépose des aires 
de jeux obsolètes et du mobilier encombrant coercitif (barrières, 
bornes, bacs béton). Remplacement des luminaires routiers par 
un éclairage piétonnier raisonné.

- Compléter : nouveaux aménagements en dur ponctuels, pour la 
création de connexions manquantes et/ou la quali昀椀cation moins 
routière des espaces (changement de revêtement). Équipements 
et mobiliers complémentaires à préciser en concertation.

Si les contraintes de budget ou de coordination avec les projets 
connexes devaient entraîner un phasage différencié ou une 
hiérarchisation des interventions, on identi昀椀e dès ce stade 3 
secteurs dont le réaménagement aura un fort effet sur la qualité 
de vie et l’ouverture du quartier à son contexte. Ces travaux 
pourraient être menés relativement indépendamment, en priorité, 
en réservant le reste pour un second temps.

Compte tenu de l’existence d’une communauté solide 
d’habitant·es et de leur attachement au quartier, nous prenons 
soin de garantir l’intégration de leur expertise d’usage dans le 
cadre du développement ultérieur du projet. Une démarche de 
concertation thématisée sera à mettre en place : elle se basera 
sur les principes structurants proposés ici, et visera à préciser les 
usages et pratiques des espaces collectifs partagés a昀椀n d’adapter 
l’aménagement et d’encourager son appropriation.

La marge et le carrefour

Si le site à la 昀椀n du 19e est caractérisé par une 
situation de marge de la ville, son accroche à 
une route d’importance cantonale lui confère en 
même temps un statut de lieu de passage.

Un café, un kiosque et un square rassemblés à la 
croisée des chemins animent une petite centralité, 
source de familiarité qui diversi昀椀e le contexte 
largement marqué par les activités militaires. Elle 
signale également la porte de la ville, la limite de 
l’urbanité.

Ambivalence d’un grand geste

Les caractères principaux du quartier tel que 
l’on perçoit aujourd’hui naissent de sa création 
af昀椀rmative comme unité de voisinage au milieu 
du 20e siècle. 

En parallèle de l’ambition d’offrir aux habitant·es 
modestes des espaces extérieurs généreux 
et une proximité à la nature, la conception du 
quartier vise l’unité d’ensemble et une certaine 
autonomie. Ces valeurs - propres à leur époque 
– ont été motrices pour la qualité et la diversité 
remarquables des aménagements, mais aussi 
dans le sens d’un certain repli vers l’intérieur. Avec 
son ambivalence, ce caractère « intime » participe 
à nourrir le fort sentiment d’appartenance au 
quartier qui perdure chez les habitant·es.

Mon grand voisin la forêt

Le vallon de la Louve et le Bois Mermet sont une 
composante persistante du paysage dans lequel 
s’inscrit le site, et ils traversent les différents 
chapitres de son histoire. Outre la relation 
con昀氀ictuelle à la rivière progressivement effacée 
du paysage urbain à partir de 1812 - le rapport 
à la forêt n’est pas non plus une histoire stable... 
Les imaginaires qu’elle porte sont ambigus et 
orientent le ressenti d’habiter à l’orée du bois 
tantôt du côté de la l’attraction et tantôt de 
la crainte  : «  Promenons-nous dans les bois… 
pendant que le loup n’y est pas ». 

Longtemps limite de la ville, puis bordure-écrin 
du quartier dans un rapport de contraste entre 
sauvage et domestiqué, la forêt est aujourd’hui 
invitée au cœur de l’urbain, comme maillage 
du territoire en métamorphose. La relation 
renouvelée à la lisière constitue alors une intrigue 
essentielle dans ce nouveau chapitre qui s’ouvre 
à l’Ancien-Stand : une relation sur mesure, tenant 
compte de la substance historique du quartier qui 
en faisait un fond de scène, et dont la résolution 
complète dépasse le strict périmètre du concours.

L’urbanisation nouvelle des Plaines du Loup et l’arrivée du métro 
redistribue les pôles d’attractivité dans les environs et enrichit les 
parcours quotidiens dans et autour du quartier, en particulier pour 
la mobilité active. 

A l’heure actuelle cependant, les nombreuses ruptures 
topographiques et la prégnance de l’aménagement routier qui 
accompagnent les limites du quartier génèrent des obstacles - 
physiques et visuels - qui péjorent les liaisons avec le contexte, et 
participent au caractère enclavé du site.

Dans une perspective de désenclavement, quatre enjeux 
principaux d’amélioration des articulations sont identi昀椀és : 

- au Sud dans la logique de centralité, les liens entre la pointe du 
quartier et le parc du Pré des Casernes ainsi que les rez actifs à 
l’angle de la rue de la Pontaise

- à l’Ouest, les connexions avec le PA2 qui offrent des itinéraires 
diversi昀椀és vers la centralité des Plaines du Loup et qui 
correspondent (du fait de la pente !) aux parcours pour rejoindre 
le quartier en descendant de la station plus haute

- à l’Est, le franchissement du vallon escarpé de la Louve pour 
rejoindre Bellevaux via la toiture-parc des TL

- au Nord, la relation à la forêt autour des usages de promenades 
et d’accès à la nature de proximité

Le Loup de Bu昀昀on
Benjamin Rabier 1913

Les métamorphoses, changement d’éclairage 

Depuis une vingtaine d’années, la ville se (re)
construit dans ses anciennes marges à travers des 
opérations motivées par les enjeux propres au 
21e siècle : adaptation au changement climatique, 
économie des ressources, mobilité active, mixité… 

Avec l’urbanisation, les « portes de la ville » 
s’éloignent de l’Ancien-Stand mais les mutations 
du contexte réveillent le rôle de petite centralité 
originelle du quartier. Elles encouragent aussi à 
davantage de porosité, d’ouverture et d’échanges 
avec le voisinage… qui nécessite de faire 
attention à ne pas diluer le sens d’unité auquel les 
habitant·es sont attaché·es.

Coupe transversale - de la forêt à la place : 
Gradation de l’urbanité pour une meilleure ouverture au contexte et la préservation du caractère intimiste · développement des ambiances et usages de l’espace diversi昀椀és et multi-générationnels

jeux d’enfants ?
thème, équipement

ados & jeunes ?
usages, accueil

chambres végétales ?
usages, confort, mobilier 

plantages ?
gestion & équipement

objets et secteurs

à af昀椀ner en concertation

Contexte urbain & paysager du quotidien : 

un jeu de centralités et de ruptures

Un maillon du réseau de parcs Un équilibre entre accessibilité véhicules et intensités de la vie de quartier Faire avec
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L’allée centrale est la colonne vertébrale des 
espaces collectifs  : ouverte sur la place, elle 
prolonge la centralité à l’intérieur du quartier 
et distribue les cheminements perpendiculaires 
qui s’y connectent, jusqu’au parvis de la salle 
omnisports qui s’anime lors d’événements. Les 
rez-de-chaussée actifs s’y expriment. 

La circulation principale - confortable et 
exceptionnellement carrossable - est concentrée 
sur un large chemin bordant le bâtiment A, qui 
conserve le revêtement existant et le tracé 
rectiligne du projet initial. Les espaces libérés côté 
Est permettent l’aménagement de « chambres 
végétales » incluant les arbres existants. 

Cette partie du projet se prête particulièrement 
à une démarche participative.  Offrant des 
espaces de fraîcheur et un parcours parallèle 
alternatif et exploratoire, les surfaces gagnées 
sur l’enrobé routier sont agréables, fédératrices 
et sécurisées : elles sont propices à une grande 
diversité d’usages ! Sur base des principes cadres 
du réaménagement imaginés ici, l’adaptation aux 
usages dé昀椀nis par les habitants et aux besoins 
des activités encore incertaines (café, salle des 
jeunes, organisation d’événements...) pourra se 
faire avec souplesse.
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Diversité : les petites convivialités & les espaces à soi... ... et la diversité d’ambiance végétales

Les habitant·es décrivent leur quartier en 
saluant sa diversité. Il est multiculturel, et aussi 
multigénérationnel : enfants petits et grands, 
familles, actifs, retraités, jeunes, seniors… se 
côtoient et partagent les espaces collectifs.

Le « bien vivre ensemble » apparaît alors comme 
un enjeu crucial. Pour y répondre à travers 
l’aménagement, le projet s’appuie sur la nécessité 
de pouvoir trouver des opportunités de socialiser, 
de se mélanger mais aussi des possibilités de 
rester entre soi, d’avoir des espaces dédiés.

Le projet propose une (re)concentration de la vie 
sociale, favorisée par la libération générale du 
tra昀椀c de véhicules à l’intérieur du quartier.

Les aires de jeu originelles trop isolées sont 
abandonnées au pro昀椀t d’un chapelet plus 
rassemblé, fédérateur et stimulant pour les 
enfants ainsi que leurs accompagnant·es. Les 
seuils, les croisées des chemin et les belvédères 
sont aménagés pour inviter à la halte, et offrent 
de petites convivialités à l’échelle familière.

Une attention particulière est portée aux aînés 
et aux jeunes qui disposent actuellement de 
très peu d’aménagements répondant à leurs 
besoins. Le projet interroge le potentiel des 
garages du SPADOM, qui génèrent aujourd’hui 
du tra昀椀c véhicule au cœur du quartier alors 
que leur situation ouverte sur l’allée centrale 
et à proximité des activités sportive présente 
beaucoup d’intérêt. Leur réaffectation en « 
local jeunes » pourrait offrir un lieu qui semble 
manquer au quartier. Il permettrait l’accueil des 
ados, et un cadre pour leurs activités participant 
à la vie de quartier : une piste pour apaiser les 
con昀氀its d’usage et de génération qui s’expriment 
aujourd’hui ?

«Sans hésitation, le point négatif du quartier : c’est les 

jeunes. Ils font beaucoup de bruit la nuit, ils mettent de la 

musique et font des courses de scooters et voitures et la 

police n’intervient que rarement. 

Autrement, les espaces de jeux ne sont pas bien délimités, 

alors on ne peut pas laisser jouer les enfants sans 

surveillances.»

Jeunes mamans à la place de jeux à proximité de la crèche 
(femmes entre 30 et 38 ans)

La dés-imperméabilisation proposée vise à conserver autant que possible les matériaux en place, toujours dans une 
logique de « faire avec ».

Le   principe retenu décline un travail de déconstruction des enrobés et leur végétalisation. Il permet une grande 
昀氀exibilité d’adaptation aux usages projetés, mais également aux contraintes (notamment de pollution des sols et 
HAP) méconnues à ce stade. 

La proportion d’enrobé déconstruit conservé ou exporté, de gravier gras/stabilisés apportés ou encore la taille et le 
mode d’entretien de la nouvelle végétation se décline aisément pour apporter de la diversité tout en respectant une 
ligne directrice, une unité d’ambiance porteuse d’identité pour le quartier. 
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I’M STILL STANDING
YEAH

YEAH 

YEAH

L’allée centrale

1. 
Enrobés sciés, laissés en place
Végétalisation des joints et des pieds d’arbres

perméabilité, biodiversité  +

accessibilité, confort d’usage  +++

2.
Enrobés sciés, reposés en opus à joints 
continus
Végétalisation des joints, des pieds d’arbres 
et en «poches»
Surfaces complémentaires attentantes 
en gravier

perméabilité, biodiversité  ++

accessibilité, confort d’usage  ++

3. 
Enrobés éclatés, reposés en opus irrégulier 
et/ou en pas japonais.
Végétalisation généreuse. Petites surfaces et 
sentiers en gravier

perméabilité, biodiversité  +++

accessibilité, confort d’usage  +

exemple d’usages ?

terrasse de café, jeux peints au sol, 

tricycles et trotinettes d’enfants, 

rassemblements type fêtes des voisins...

exemple d’usages ?

plantages en bac, jeux «debout» 

type ping-pongs, pétanques, chemin 

et placette, rassemblements type 

anniversaires

exemple d’usages ?

jardin, picnic, parcours ludique 

d’équilibre et de grimpe, sensibiliation, 

rassemblements intimes

«Un mot pour décrire le quartier ? Multiculturel ! 

Et aussi tout le monde se connaît et y a beaucoup 

d’entraide... Moi je me vois rester vivre ici, c’est un peu 

comme une grande communauté…»

 Un point négatif ? (rires) c’est les jeunes, en昀椀n, c’est 
toujours les mêmes, mais ils font beaucoup de bruit la 

nuit, ils mettent de la musique, ils font des courses de 

scooters…»

Jeunes habitant-es du quartier (昀椀lle 17 ans et garçon 18 ans)

Faire avec l’existant : exemples de revêtement déconstruit et 
reposé en modules accueillant la nature en ville et les usages 
variés.

Le travail de joints et de niveaux plus ou moins serrés et 
irrégulier se prête à une interprétation ludique, animant le 
chemin de l’école.

Déclinaison du principe de déconstruction / végétalisation des « chambres végétales »
à l’est de la chaussée conservée et rafraichie : un grand espace libéré des véhicules support au déploiment de la vie de quartier

Jouer dans le quartier : un continuum sécure et des aménagements pour tous les âges
Espaces «contenants» pour l’éveil des petits sous l’oeil des adultes, de grands espaces 
continus pour courir, explorer et apprendre l’autonomie en toute sécurité, et des lieux 
de sociabilité et d’apprentissage pour les ados

Les plantages sur dalle
Sociabilité de voisinage, ressource pour les habitant·es modestes, ou 
encore support pédagogique : une pratique à ouvrir à la concertation 
pour préciser les modalités de gestion et les 昀椀nesses d’aménagement.

1
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4

L’arborisation nouvelle est composée en tenant compte des formations 
existantes et accompagne les axes de mobilité principaux en marquant 
la diversité des entités qui composent le quartier. Elle vise à créer des 
canopées au dessus des espaces majeurs, et tient compte des enjeux de 
résilience dans le choix des espèces, en mélangeant indigène et exotique 
en fonction du contexte.

1.  Nouvel alignement en quinconce des érables existants, 
renouvellement des sujets moribonds. Tige. Jeu de feuillage et de 
couleurs, ajout de persistants. Fraxiunus angustifolia ‘Raywood’, Quercus 

cerris, Alnus spaethii. Arbustes et petits arbres dans les chambres vertes : 

Chimonanthus praecox, Malus toringo, Acer buergerianum.

2. Cour. Préservation des hêtres existants. Création d’un jardin d’ombre 
en sous-strate.

3. Accompagnement des franges du «terrain vert». Essences exotiques, 
forme naturelle. Parrotia persica, Pinus nigra ‘laricio’, Zelkova carpinifolia.

4. Accompagnement des chemins en côtes et terrasses. Sujets isolés 
et petits arbres 昀氀euris. Mixte européen. Quercus petraea, Quercus 

frainetto. Prunus mahaleb, Crataegus coccinea, Malus ‘Donald Wyman’

5. Lisière gourmande. Arbres et arbustes 昀氀euris, à petits fruits, cépées 
et formes naturelles. Cratageus monogyna, Malus sylvestris, Corylus 

avellana. 

6. Lisière étagée. Arbres et arbustes indigènes de lumière. Acer 

pseudoplatanus, Pinus sylvestis. Acer campestre, Cornus mas, Rhamnus 

frangula, Viburnum sp. 

7. Promenade du Vieux Moulin. Chênes, bouleaux et sorbiers. Arbustes 
à feuilles claires : Hippophae rhamnoides, Salix caprea, Eleagnus 

angustifolia.

8. Place des Casernes. Arbres à grand développement, en isolé en en 
bouquets. Echo aux arbres urbains voisins, jeux de feuillage. Platanus 

digitata, Tilia tomentosa, Ostrya carpinifolia.

9. Route des Plaines du Loup, «nervure verte». Continuité de 
l’aménagement prévu pour le PA2, berme centrale en alignement 
irrégulier. Tilia cordata, Quercus robur, Populus tremula

Habitant-e et jeune retraitée du quartier, accompagnée de ses 
deux petits enfants (5 et 10 ans)

«Par ici on a tout pour les enfants; la piscine, le terrain de 

foot, les places de jeux… sauf qu’on peut pas laisser les 

enfants jouer seuls, parce que les jeunes traversent ses 

espaces avec leurs scooters à toute allure… 

Zoom 1:200 
Allée centrale 1 / Parvis des Sports & Local Jeunes |  2/ Café et EMS

Ambiance depuis une chambre végétale : des espaces vivants et variés pour le quotidien sous les frondaisons d’une nouvelle canopée

Compte tenu des risques de pollution du terrain, la conception de l’aménagement est guidée par le souci de rétablir 
un dialogue eau-sol-plantes avec un minimum d’excavation et de remplacement des matériaux souterrains ; et en 
assurant bien sûr la préservation des arbres existants.

Dans cette logique, la chaussée est conservée le long du bâtiment A ainsi que l’infrastructure sous les espaces en 
dur (cheminements et accès pompiers) à l’intérieur des « chambres végétales ». Les surfaces plantées sont réalisées 
en autant que possible en recharge, a昀椀n d’offrir une épaisseur de substrat adéquate en limitant la creuse à la couche 
d’infrastructure existante.

La pente générale en dévers vers l’Est est également conservée et mise à pro昀椀t pour une gestion des eaux pluviales 
au béné昀椀ce des plantes. Une large cunette récolte le ruissellement au bord du chemin principal, en gardant un 昀椀l 
d’eau à ciel ouvert. Régulièrement, cette cunette est interrompue et permet l’in昀椀ltration de l’eau dans une poche 
drainante pour sa mise à disposition directe de la végétation. Ponctuellement et toujours dans le sens de cette pente, 
une surverse guide les eaux vers les nouveaux arbres plus éloignés des cunettes. Des chambres d’aération et de 
diffusion peuvent être installées pour favoriser les échanges sur/sous-sol. Une surverse 昀椀nale évacue l’excès d’eau 
dans le réseau existant.

système alternatif économique

sans chambre
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Alors qu’elle constitue une ressource précieuse 
pour la qualité du cadre de vie en termes d’accès 
à la nature, d’espace de fraîcheur agréable en 
été ou encore de terrain de jeu et de découverte 
pour les enfants, la forêt est aujourd’hui séparée 
de la vie du quartier, en particulier par la coupure 
franche et stérile que génèrent les aménagements 
routiers liés au stationnement.

Motivé par une pesée d’intérêts, le projet 
encourage à favoriser l’épaisseur de la lisière 
forestière et ses qualités de transition avec le 
quartier, en réduisant autant que possible la place 
dédiée aux parkings. Il propose le rabattement de 
la voie d’accès au parking souterrain côté bâtiment 
– en mutualisation avec les accès pompiers - et la 
suppression du stationnement en surface. 

L’espace gagné permet le déploiement d’une 
lisière étagée à haute valeur écologique et 
la reconstitution d’un sol vivant - malgré la 
contrainte de dalle. Le caractère accueillant du 
boisement au contact des quartiers (de l’Ancien-
Stand, mais aussi notamment du PA2) pourrait 
être amélioré par une gestion forestière plus 
active, qui vise à accompagner son évolution 
vers une formation de type forêt claire. A l’orée 
du bois, les enfants trouvent un espace aménagé 
en douceur pour l’accueil et le déploiement des 
activités pédagogiques à l’extérieur, à proximité 
des écoles et accessible en toute sécurité. 

Côté bâtiment, le dégagement des véhicules et 
des espaces de stockage des poubelles permet 
d’aménager un espace planté et accueillant en pied 
d’immeuble, ainsi que des espaces de convivialité 
sur les surfaces ensoleillées en belvédère au-
dessus du quartier. Une offre de jardins potagers 
inexistante aujourd’hui apparaît intéressante à 
développer, imaginée à ce stade sous forme de 
bacs a昀椀n d’intégrer les contraintes de dalle et 
de  pollution des sols en place. Une thématique 
de concertation sur ces plantages permettra de 
clari昀椀er les modalités de gestion adéquats et de 
préciser surfaces et besoins nécessaires au bon 
fonctionnement de ces espaces comme lieux de 
partage et de sociabilité entre voisins.

Accolé à l’allée centrale et embrassé par les 
bâtiments de l’ems et du collège, cet espace 
central semi-ouvert s’adresse en priorité aux 
usager·es des deux établissements. 

Dans le cadre du réaménagement de l’accueil de 
l’ems, le projet encourage à pro昀椀ter de la situation 
voisine des deux équipements pour rapprocher 
les âges, et offrir un espace charnière où enfants 
et aînés peuvent se côtoyer, échanger, socialiser. 

Cet espace s’organise autour d’un couvert 
partagé, qui assure d’une part le passage abrité 
entre les deux ailes de l’ems et d’autre part, se 
déploie vers le préau pour permettre une halte 
protégée à proximité des jeux. 

Pour répondre aux enjeux d’accessibilité 
universelle, un nouveau cheminement vient 
serpenter en pente très douce entre les fûts des 
grands hêtres. Le système constructif décollé du 
sol permet de respecter les domaines racinaires et 
de limiter le compactage du sol, béné昀椀que pour la 
longévité des arbres. Son tracé s’inspire de l’ancien 
jardin des circulations, que l’on réinterprète ici en 
jardin sensoriel qui vise l’inclusivité et l’expérience 
partagée : de part et d’autre du parcours, vivaces, 
petits arbustes et bulbes d’ombre accompagnent 
les saisons et des bancs confortables invitent à se 
poser un moment. Ce parcours, bien que moins 
direct pour respecter une pente accessible au plus 
grand nombre, offre un intérêt qui encourage son 
usage pour tous les âges et toutes les capacités. 
Plus qu’une simple voie d’accès normée, ce 
chemin devient un espace de vie, une destination 
en soi dont viennent pro昀椀ter autant les aînés que 
les enfants ou encore les promeneurs.

La grande cour 
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« Moi j’ai grandi ici et j’ai fondé ma famille ici.

L’ambiance a beaucoup changé mais globalement j’aime la 

proximité aux parcs. La forêt elle est juste là mais ce n’est 

pas très attractif et parfois malfamé…

Habitante de 45 ans et sa 昀椀lle (12 ans), 
à la sortie de l’APEMS
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Le jardin des circulations, inspiration pour l’aménagement de 
l’accès universel à l’ems

Cheminement en platelage béton décollé du sol, o昀昀rant des haltes 
ponctuelles. Respectueux des systèmes racinaires, confortable et 
sécurisant pour son usage par tous·tes en tout temps. 

Jardin d’ombre composé de vivaces et arbustes expressifs. robustes et changeants avec les saisons. 
Il est pensé pour répondre à un entretien raisonnable. La palette s’a昀케nera pour correspondre aux 
ressources en jardinage des exploitants.

Sous et autour du couvert, des assises confortables et des équipements  pour tous les âges...

..un endroit agréable où l’on peut 
se retrouver pour socialiser, jouer, 
s’activer... ou même simplement pour 
observer. 

Coupe 1:200
articulation et transition des espaces réservés et partagés

Accès, promenades et espaces d’intérêt
autour de l’EMS

Etat existant
la césure stérile de la chaussée et des stationnements en surface

au dessus du parking souterrain 

Etat projeté
constitution d’une lisière étagée et d’un ourlet arbustif sur dalle

Coupe 1:200
Sentier piéton en lisière de forêt et accueil en pied d’immeuble

Ambiance de chemin en forêt claire

Aménagement pédagogique en douceur à l’orée du bois Gestion forestière favorisant le développement des strates basses à 
caractère attractif saisonnier et la transparence

I’M STILL STANDING
YEAH

YEAH 

YEAH

Les portes de la Forêt

En parallèle de favoriser la mixité des âges et les 
rencontres dans la cour, le projet interroge la situation 
centrale de l’ems et son potentiel d’ouverture à la vie 
de quartier. 

En alternative à une orientation vers l’intérieur 
qui tourne le dos à la future centralité de la place, 
l’aménagement d’une entrée secondaire côté jardin 
clos offrirait une accessibilité plus directe au bâtiment, 
notamment pour les visiteurs venant du métro ou des 
places PMR aménagées sur l’allée. Le réaménagement 
sans obstacles proposé s’adapte à la mobilité des 
aînés, et enrichit les possibilités des résident·es de 
sortir et de pro昀椀ter de la diversité d’espaces de vie 
rassemblés dans un périmètre resserré et familier. Si 
cette réorientation nécessite une transformation de 
l’enceinte existante du bâtiment et un complément au 
système de gestion et contrôle des accès, elle apparaît 
comme une source très intéressante pour la qualité 
de vie des seniors en résidence, leur liberté et leur 
maintien dans la vie sociale - ainsi que pour le quartier, 
en faveur de l’animation et de la mixité urbaine.

« Il y a quelques années encore je travaillais pour la 

fondation de l’Orme et on venait avec les résidents pour 

le goûter vers le terrain de foot, en plus de les divertir, cela 

permettait de créer un lien avec les enfants … 

Aujourd’hui ça ne se fait plus et en plus il n’y a pas de 

bancs, tout le monde s’assoit par terre… »

Habitant-e et jeune retraitée du quartier, 
accompagnée de ses deux petits enfants (5 et 10 ans)

Zoom 1:200 
Lisière et accueil au pied au Nord du bâtiment E

Ambiance depuis le jardin sensoriel : le nouveau couvert partagé, dialogue entre le préau et l’accueil de la maison des aînés

principe de construction platelage béton
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7.2 I’M STILL STANDING

Parti et idées directrices
Le projet ‘’I’M STILL STANDING‘’ propose une lecture claire et aisée du périmètre. 
Le concept développé est bien ancré dans l’histoire du site, tout en proposant 
un visage contemporain tourné vers l’avenir, pour ce quartier multiculturel situé 
au cœur d’un périmètre urbain en mutation. L’amélioration des cheminements 
de mobilité active et le travail de couture aux quartiers avoisinants permet 
d’amorcer un désenclavement du site. 

Le parti pris repose sur le réaménagement de l’axe principal avec des chambres 
végétales, séquencées en fonction des axes transversaux des cheminements. 
Ces chambres vertes sont le support d’usages divers et dévoilent un potentiel 
d’appropriation intéressant, enrichissant l’expérience de l’espace public. 

Description détaillée

L’allée centrale et ses chambres végétales

Les chambres végétales permettent de traiter à la fois les thématiques d’usage 
en o昀昀rant des opportunités d’appropriation diverses, stimulantes, et sont 
également le support de réemploi, à la manière de chambres ‘test’, pouvant 
se décliner de diverses manières en fonction de la proportion végétal-minéral 
souhaitée. 

La gestion de l’eau et la revalorisation des matériaux prennent place dans ces 
espaces et garantissent une certaine sobriété et économie de moyens dans la 
transformation du quartier. Le jury salue la souplesse et liberté de réinterprétation 
que permettent ces poches, capables d’évoluer dans le temps.

L’axe central se trouve dédoublé, ce qui donne lieu à un parc linéaire qui se 
déploie le long de l’axe. Ce parc est organisé autour d’une dissymétrie dans 
l’aménagement, où les usages sont principalement concentrés sur la rive est de 
l’allée centrale (côté EMS, poste). La rive ouest (façade est de la barre N-S), quant 
à elle, est libérée et dédiée à la circulation.

Le parti pris pour l’o昀昀re ludique
‘’I’M STILL STANDING‘’ imagine l’espace ludique conçu comme un lieu inclusif 
et intergénérationnel. Le jury regrette toutefois que les autrices et auteurs se 
prononcent peu sur les contenus et la description de cette o昀昀re, préconisant une 
démarche participative pour stabiliser sa pré昀椀guration par la suite.  
En plan, la distribution des jeux ne garantit pas une o昀昀re su昀昀isante au regard de 
l’évolution du site, notamment avec l’installation du futur APEMS. Bien que le 
projet mentionne un chapelet de jeux plus resserré, le jury peine à comprendre 
sa matérialisation, la valeur ludique apportée et la possibilité d’accueillir des 
grands groupes d’enfants. 

Les textes et images mettent en avant une dimension sociale intéressante et une 
intention de favoriser les rencontres entre usager·e·s et notamment entre les 
personnes âgées et les enfants du quartier qui est bienvenue. 
Le traitement de la frange nord

Au nord du site, ‘’I’M STILL STANDING‘’ propose un renforcement de la forêt a昀椀n 
d’épaissir la lisière. Cette proposition, nommée ‘les portes de la forêt’, est certes 
intéressante en termes de biodiversité, d’appropriation possible pour des usages 
récréatifs et de mobilité active. Cependant le jury en souligne les limites sur le 
plan opérationnel. En e昀昀et, cet aménagement prend place sur l’emprise d’un droit 
de super昀椀cie (DDP) récemment reconduit par la Ville et son super昀椀ciaire. Ainsi, 
toute modi昀椀cation du statut de cet espace ainsi que la suppression des places 
de stationnement ne sont donc pas envisageables à l’horizon de réalisation du 
projet. Le maintien des places de stationnement à cet endroit constitue une 
exigence du règlement-programme du concours.
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Accès à l’EMS 

Le projet propose une réflexion sur les espaces de l’EMS pour favoriser les 
rencontres intergénérationnelles côté école, et une amélioration de l’accessibilité 
à l’EMS côté jardin avec un nouvel accès. Ces nouveaux points de contact ouvrent 
l’établissement vers le quartier, socialement et physiquement. Le jury salue cet 
e昀昀ort d’intégration des aînés et cette proposition qui favorise les rencontres, le 
maintien de la vie sociale et la motricité. Dans le même sens, la proposition du 
local pour les jeunes est judicieuse et s’inscrit dans la volonté claire d’activation 
des espaces extérieurs. 

Le couvert proposé dans le «  jardin sensoriel  » constitue un plus pour les 
utilisatrices et utilisateurs de l’EMS.

Le Square

En surface, la pointe sud du site, accueillant la station Casernes se traduit par un 
îlot pertinemment planté, compatible avec la nouvelle dalle de la station.

Posture vis-à-vis de la substance patrimoniale
L’aspect patrimonial est traité avec un grand respect en préservant les placettes 
et les murets mais également les perspectives depuis le site. Le traitement 
linéaire du grand axe central est salué. Au sein de cette colonne vertébrale des 
espaces collectifs, les chambres végétales proposent un concept neuf à la fois 
bien lisible et bien intégré. Ainsi, le projet démontre qu’une augmentation de 
la canopée est possible, tout en respectant le jeu des pleins et des vides qui 
constitue l’une des grandes qualités du projet initial de M. Desarzens. 

Végétation
Globalement, ‘’I’M STILL STANDING‘’ permet d’envisager un bon accroissement 
de la biodiversité sur le site. Le choix des essences est pertinent et les conditions 
o昀昀ertes aux nouvelles plantations pour un développement optimal sont réunies. 
Au cœur du site, entre école et EMS, un chemin suspendu permet de limiter 
l’impact sur le système racinaire des grands hêtres. 
Dispositifs de gestion des eaux 
L’in昀椀ltration des eaux pluviales est privilégiée, la désimperméabilisation des sols 
est proposée tout en respectant les pentes existantes. Un travail en réseau se 
décline, du pavage, aux fosses de plantation composées de substrat drainant. Le 
dialogue plante-sol-eau est pris en compte et favorise la constitution d’îlots de 
fraicheur.

Conclusion
Le jury a apprécié le parti pris qui facilite l’expérience de la marche et des pauses, 
soulignant ainsi l’importance de l’axe central comme espace à vivre. Ce choix 
valorise l’accueil du public grâce à la matérialité des sols et aux plantations. 
L’accent est également mis sur le réseau de cheminements et son accessibilité, 
en travaillant les points de connexion à l’intérieur du site et dans un maillage à 
une échelle plus large. L’accessibilité, les points d’autopartage, les accès secours 
et l’o昀昀re en stationnement pour les cycles sont jugés bons, de même que l’o昀昀re 
en mobilier. La proposition du local pour les jeunes est judicieuse et s’inscrit dans 
la volonté claire d’activation des espaces extérieurs. 

Le projet présente des propositions pertinentes et en adéquation avec les 
qualités intrinsèques du site. Dans l’ensemble, il déploie une certaine sobriété 
appréciable et adéquate. Le jury salue la grande qualité du travail fourni et relève 
néanmoins quelques faiblesses, notamment en ce qui concerne les aires de jeux, 
le devenir du terrain vert ou encore la relation entre le nouvel espace linéaire créé 
et le socle du bâtiment accueillant le nouvel APEMS. 
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buvette buvette 
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mobilier volant

il sera deux fois...
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il était une fois…
Un nouveau quartier au caractère expérimental et à 
l’architecture moderniste. De grands ensembles construits 
o昀昀raient des espaces verts généreusement arborisés et 
équipés, honorant une vision sociale privilégiant la rencontre, 
le jeu et la famille. La composition spatiale favorisait tantôt 
l’échelle publique, tantôt l’échelle domestique et permettait à 
tout un chacun d’y trouver un lieu approprié à ses activités. 

L’attractivité du quartier, en marge de la ville, était rendue 
possible par l’hyperfonctionnalisme routier. C’était 
l’avènement de la voiture, voire son apogée ; elle était reine, 
centrale. Le stand de tir tirait sa révérence au pro昀椀t d’un axe 
routier, fonctionnel, allant de même : droit au but. 

C’est ainsi que pendant plusieurs décennies le quartier 
façonna son identité, son caractère et ses atmosphères en 
parallèle de l’urbanisation lausannoise galopante. Le quartier 
de l’Ancien-Stand, d’abord en marge de la ville, s’était alors 
retrouvé connecté et en interaction avec un contexte urbain 
et routier dense. L’arborisation devint un patrimoine vivant et 
apporta ses e昀昀ets bioclimatiques et esthétiques. 

Puis les modes de vie évoluèrent, les premières générations 
de famille partirent. Le quartier se densi昀椀a, complexi昀椀ant les 
parcours et la clarté spatiale. Plus globalement, la qualité 
de vie se détériora, l’architecture et l’espace public ne 
correspondant plus aux besoins des habitants. Finalement, 
des changements climatiques et environnementaux 
signi昀椀catifs provoquèrent une remise en question des modes 
de vie urbains.  

Les habitants étant toujours là, le quartier vieillissant, il 
était temps d’engager une révolution pour renouveler 
l’attractivité, le cadre de vie et expérimenter la requali昀椀cation 
d’un quartier existant face aux dé昀椀s sociétaux, climatiques, 
environnementaux, architecturaux et programmatiques. 

Une réponse devait être apportée : une réhabilitation 
di昀昀érenciée graduant les intensités d’intervention et prônant le 
« faire avec », ou « comment faire patrimoine ». 

il sera deux fois…
une allée de l’ancien-stand avec… 
sa place

Où tout débuterait par une remontée souterraine du M3, de 
cette artère majeure du réseau de mobilité lausannois, sur 
une place urbaine à couvert d’une canopée généreuse. Une 
grande bou昀昀ée d’air frais, le retour au contact d’un sol vivant. 

L’entrée du quartier serait telle une interface avec la ville, un 
lieu de distribution des 昀氀ux piétons et cyclistes, un attracteur 
social voire une destination pour e昀昀ectuer ses courses 
quotidiennes et partager un moment de détente en terrasse. 

Du pourpre au loin, sans appel, le quartier de l’Ancien-Stand 
demeure. 

ses terrasses

Cette allée au caractère piétonnier irait elle aussi « droit 
au but », mais au rythme du pas. Garantissant les accès 
logistique et pompier, l’allée serait un lieu de 昀氀ânerie, animée 
par les commerces et les services, les terrasses et les entrées 
et sorties des enfants de l’apems. 

Ce serait un lieu au caractère urbain, longiligne et en dialogue 
avec le langage architectural du bâtiment A. Cette allée 
équipée de placettes ombragées recèlerait de jeux en tout 
genre : de l’équilibre, de la grimpe, de la glisse. Une manière 
de développer la motricité des plus jeunes et de faire face 
à la topographie du quartier et sa multitude de terrasses et 
balcons orientés vers le sud. 

À la sortie du collège, l’e昀昀ervescence attirerait le regard vers 
la cour d’école. En passant sous les hêtres pourpres, ce serait 
depuis une passerelle légère que l’on cheminerait ou que 
l’on s’attablerait pour le goûter. Le sol serait ainsi rendu aux 
dynamiques naturelles, le sous-bois densi昀椀é par une strate 
arbustive et vivace.

De la cour d’école au parvis de l’EMS, un grand espace 
intergénérationnel s’organiserait en trois terrasses, assurant 
ainsi la distinction entre les usages tout en o昀昀rant des lieux 
de rencontre comme dans l’une des alcôves de jardin des 
petits fruits. 

Entre framboisiers et groseilliers, une perspective dans la 
diagonale nord-ouest s’a昀케rmerait en direction des balcons 
de soleil. Cette succession d’espaces en terrasses, entre 
ombre et lumière, s’organiserait en un jeu de paliers, 
d’emmarchement, d’escaliers, de rampes et de terrasses 
requali昀椀ées en faveur des parcours des enfants et de leurs 
parents. Cette composition spatiale et patrimoniale a昀케rmée, le 
site en deviendrait aisément traversable. 

Les obstacles bâtis seraient repensés comme des éléments 
à gravir via des escaliers, des équipements d’escalade et des 
toboggans pour recommencer indé昀椀niment l’expérience. Sur 
la toiture du local du spadom se trouverait une pergola et des 
jeux d’eau et de sons. Un lieu de détente dégagé, de pause 
sur le parcours entre l’école et la maison. 

sa pelouse

En position de surplomb à l’ombre d’une pergola végétalisée, 
ce lieu de rencontre serait également une « tribune » idéale 
pour regarder une partie de ballon se déroulant dans la 
clairière. Ce replat de l’ancien stand de tir serait renforcé d’une 
couronne arborée et d’une topographie vallonnée, réceptacle 
des eaux pluviales. Au nord de la salle de gym, la promenade 
se ponctuerait d’une placette équipée en écho à la place de la 
fontaine quant à elle rénovée. Ce point de rencontre o昀케cierait 
comme une véritable articulation entre la pelouse et les 
équipements sportifs et récréatifs que sont les piscines et le 
terrain bleu en contrebas.

le parc de l’ancien-stand avec… 
ses placettes

En direction du Bois Mermet, les trois placettes seraient 
réhabilitées selon leur géométrie initiale, avec de nouveaux 
équipements et une perméabilisation des sols. L’une d’elles 
se métamorphoserait même en un bassin-biotope didactique 
en lisière forestière. Ce bassin s’inscrirait dans un réseau 
en faveur de la gestion des eaux pluviales à ciel ouvert et 
diversi昀椀erait le réseau biologique. 

À l’instar de ces trois placettes, l’ensemble de ces dernières, 
situées dans le parc, seraient ainsi réhabilitées, restaurées et 
équipées favorisant ainsi les rassemblements en petit nombre 

dans un cadre verdoyant. Par un processus de consultation 
et de programmation collective, ces lieux exprimeraient le 

caractère tant patrimonial qu’expérimental du quartier.    

ses pieds d’immeubles  

À l’approche des bâtiments B à E, le regard s’inverserait 
et prendrait de la hauteur sur le quartier. Chacune des 
émergences bâties deviendrait un balcon tourné vers le 
sud et le paysage alpin. Ces placettes de pied d’immeuble 
seraient rendues aux habitants comme une prolongation de la 
sphère privée. Au-dessus de l’UAPE, la toiture pourrait même 
accueillir un potager partagé. 

la frange de l’ancien-stand avec… 
une réserve biologique

La ceinture verte du quartier serait renforcée, assurant un lieu 
de déplacement et d’habitat privilégié pour la petite faune et 
l’avifaune. Les déplacements seraient rendus possibles par 
le renforcement de la continuité de canopée et de la strate 
arbustive. La trame verte se connecterait au Bois Mermet, à la 
forêt urbaine du Bois-Gentil jusqu’au parc du Vélodrome. 

La frange conserverait toutefois une certaine perméabilité 
faisant la part belle aux espaces ouverts, notamment avec la 
prairie sèche du coteau ouest.

une desserte périphérique 

Un système de dessertes périphériques assurerait l’accès au 
quartier tant pour les véhicules motorisés que les vélos et les 
piétons. La relation avec l’avenue des Plaines-du-Loup serait 
revisitée dans la continuité du projet « Promenons-nous dans 
les bois ». L’arborisation centrale de l’avenue se prolongerait 
ainsi jusqu’à la station de métro « Caserne ». Une arborisation 
et une végétalisation basse o昀昀riraient désormais un parcours 
cycles et piétons en marge du tra昀椀c et à l’ombre. 

la pelouse la pelouse 
de l’Ancien-Standde l’Ancien-Stand
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les pieds d’immeubles verdis
entrées des logements (2)

Les placettes en grave ensemencée sont bordées d’arbres à 昀氀eurs  
a昀椀n de réinstaurer une atmosphère jardinée. Les habitants s’y 
retrouvent autour d’un quelques assises en libre-service. 

le parc, l’allée et les terrasses
coupe aa’

Saviez-vous que la prairie sèche à l’ouest présente une 
昀氀ore d’intérêt ? Alors pas question de l’endommager et 

perturber ce milieu naturel !

le biotope en lisière forestière
coupe cc’

En lisière forestière, le biotope annonce la fraîcheur de la Louve 
non loin de là. C’est un lieu privilégié pour la biodiversité.

l’allée et les parcours de jeux
image d’ambiance (1)

A la sortie de l’apems, les enfants accompagnent leurs parents 
en empruntant le sentier ludique. Sauter de tronc en tronc,  

tenir en équilibre, le parcours devient un jeu !

la pelouse
coupe dd’

Le vide originel est conservé et complété d’arbres  
a昀椀n de créer une clairière. Il fait bon s’y retrouver  
pour des parties de ballons et frisbee.

les tables de pique-nique
placettes (3)

En famille ou en petit comité, le parc du lotissement o昀昀re 
des lieux de rencontres ombragés propices à la 昀氀ânerie en 
extérieur. Aménagées de tables et plantées de grands arbres, 
ces placettes font o昀케ce de prolongement des espaces 
domestiques intérieurs.  

les jardins d’ombre 
placettes (5)

Calme et fraîcheur règnent au sein des placettes au nord du 
site. Transformés en une grande plateforme en bois et plantés 
d’essences d’ombre, ces espaces sont une invitation à la 
contemplation. 

les bacs à sable
placettes (4)

Proche de CVE, les placettes sont transformées en grands 
bacs à sable. Ce sont des aires sécurisées et dédiées aux 
jeunes enfants et à leurs parents.

grande pelouse de jeux

la plaine 

fossé d’in昀椀ltration placette des grilladescour du CVEbelvédère

piéton 

2-2.5m
cycliste 

2.5 m

 

 

cycliste 

2.5m 

promenade piétonne 

3.0 m

prairie

chaussée et parking 

5.0 m
chaussée 

3.0 m

placette de pique-nique

bâtiment a

l’allée et ses placettes

apems

apems

jeux d’équilibre  
et cabanes

voie carrossable  

3.00 m
placette grave ensemencée  

10.00 m
parvis emsgrande table 

sous les hêtres

passerelle 4 % cour d’école et jardin des petits fruits

la route des plaines-du-loup

le parc
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le balcon et le parvis de l’école
coupe bb’

Ça glisse, ça grimpe. Les jours de chaleur, le jeux d’eau est le point 
de rendez-vous du quartier! Le soir venu les habitants se retrouvent 
autour du potager sur la toiture de l’uape.

école

uape

l’allée et ses placettesle balcon le parvis de l’école 

grande table 

sous la pergola

balcons de soleil

jeux d’eau et de sons

potagers en toiture

jeux de glisse 

et de grimpe

gradins plantés

le patio planté
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forêt de la louve
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placette de 昀椀tness protection du biotope
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la place du métrola route des plaines-du-loup

579.00 
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les espaces pour la ville

place du métro

les espaces pour les quartiers alentour

l’allée et ses placettes 

la cour d’école

le parvis de l’ems et le jardin des petits fruits

les placettes autour de la pelouse

les dispositifs de sport et de loisir

les dispositifs de jeux 

les espaces pour les logements du quartier

les entrées des logements

les balcons de soleil

les placettes de pique-nique

les bacs à sable

les jardins d’ombre

les potagers en toiture

il sera deux fois...

la place
coupe ee’

La place du métro est généreusement arborisée et elle o昀昀re des 
abords apaisés et verdoyants aux deux bâtiments de logement. 

582.59 
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état existant

couverture de canopée actuelle et projetée

23.6 %
2024

38.9 %
2050

projet

existant

projet projet projet

existant existant existant

grande taille > 15-20 m

Gleditsia triacanthos ‘Skyline’

Gymnocladus dioica

Pinus sylvestris

Pinus nigra ssp laricio

Pinus pinaster

Styphnolobium japonicum

Tetradium daniellii 

Zelkova serrata

taille moyenne  > 10-15 m

Cladastris kentukea

Fraxinus ornus

Koelreuteria bipinnata

Pistacia chinensis

Phellodendron amurense

Sorbus domestica

Sorbus aucuparia

grande taille > 15-20 m

Celtis australis

Celtis sinesis

Ulmus lobel

taille moyenne  > 10-15 m

Celtis caucasica

Celtis occidentalis

Zelkova serrata

Ulmus pavi昀氀ora

arbuste /arbrisseau  > 1-5 m

Arbutus unedo

Cornus mas

Corylus avellana

Diospyros virginiana

Ficus carica

Malus sylvestris

Malus trilobata

Mespilus germanica

Pyrus pyraster

Prunus mahaleb

Punica granatum

volubiles

Akebia quinata

Clematis armandii

Rosa mutli昀氀ora

Rosa ‘Albertine’

Trachelospermum jasminoides

Stauntonia hexaphylla

crampons / vrilles

Ampelopsis megalophylla

Campsis radicans

Hedera helix

Parthenocissus henryana

Parthenocissus tricuspidata

petite taille > 4-8 m

Albizia julibrissin

Lagerstroemia indica

Hetpacodium miconidoides

les balcons de soleil

les placettes de pique-nique

les entrées des immeubles

petite taille > 4-8 m

Acer tataricum subs. ginnala

Acer zoeschense

taille moyenne  > 8-12 m

Cercis siliquastrum

Parrotia persica

Fraxius americana

taille moyenne   > 8-12 m

Cladastris lutea

Chionanthus retusus

Magnolia kobus

grande taille > 15-20 m

Acer cappadocicum

Pinus bungeana

Pinus sylvestris

Quercus cerris

Quercus dentata

Quercus frainetto

Quercus castaneifolia 

‘GreenSpire’

Quercus ilex

Ulmus lobel

taille moyenne  > 10-15 m

Acer monspessulanum

Acer campestre

Ostrya carpinifolia

Quercus pubescens

Quercus libani

Ulmus parvi昀氀ora

grande taille > 15-20 m

Alnus cordata

Alnus x spaethii

Alnus glutinosa

Populus alba 

Populus tremula

Pinus sylvestris

Salix alba

arbuste  > 1-5 m

Berberis vulgaris

Crategus monogyna

Cornus mas

Cornus sanguinea

Frangula alnus

Hippophae rhamnoides

Lonicera xylosteum

Prunus spinosa

Rosa canina

Rhamnus cathartica

Salix caprea

Salix cinera

Salix purpurea

Salix viminalis

Salix daphnoïdes

Viburnum opulus

grande taille > 15-20 m

Acer velutinum

Fraxinus americana

Pterocarya stenoptera

Quercus castaneifolia ‘Green 
Spire’

Quercus cerris

Tilia tomentosa

Tilia henryana

des feuillages légers en mariage avec le pourpre
l’allée centrale

clari昀椀er, renforcer, renouveler

perméabiliser le sol

investir le parc

entre ombre, lumière et petits fruits
la cour école et le  parvis ems

les plantes grimpantes sur les murs et la pergola
murs et pergola

la collection de 昀氀eurs et de feuillages
les placettes et les entrées des logements

la collection de 昀氀eurs et de feuillages
les placettes et les entrées des logements

les familles d’arbres de chez nous 
adaptées au climat de demain

la frange ouest

la lisière forestière et ses milieux humides
la frange est

la clairière de grands arbres
les abords de la grande pelouse

les jardins d’ombre

Acer platanoïdes ‘Crimson King’ / Fagus sylvatica ‘Swat Magret / 
Pinus nigra, sylvestris

Acer campestre / Fagus sylvatica ‘Swat Magret’ /Platanus orienta-
lis / Ulmus glabra

Prunus serrulata ‘Kanzan’, avium, cerasus / Cercis siliquastrum / 
Cornus mas /Parrotia persica /Sorbus aucuparia

Betula pendula, Acer saccharinum ‘Laciniatum wieri’, Quercus 
petrea, robur, Tilia cordata

Acer campestre, opalus, platanoïdes, pseudoplatanus / Carpinus 
betulus / Ostrya carpinifolia /Pinus nigra, sylvestris / Quercus cerris, 
frainetto, ilex, petraea, robur / Tilia cordata, europiaea ‘euchlora’

Acer campestre, Betula pendula, Carpinus betulus,  
Quercus robur, rubra, Sorbus aucuparia

les assises

plateforme en bois avec dossier

bancs en bois avec accoudoirs

murets sièges en béton (existant)

les tables en bois

le mobilier volant

la pergola et sa peau de plantes grimpantes

mâts 
type TLG-avenue 

hauteur 4 m, led 2700° K
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c
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e

in昀椀ltration sur place et rétention
récolte des eaux

dégrappage de l’enrobé au pro昀椀t de grave ensemencée
matérialités

in昀椀ltration totale

dégrappage des surfaces imperméables au pro昀椀t d’une in昀椀ltration 
totale au béné昀椀ce des hêtres. Les nouveaux accès sont sur pilotis

récolte des eaux des chemins piétons dans un fossé d’in昀椀ltration

in昀椀ltration partielle

récolte et in昀椀ltration des eaux grâce à des surfaces en grave 
façonnées en légère cuvette. Les arbres béné昀椀cient de cet apport 
en eau

in昀椀ltration par le dégrappage des surfaces imperméables 

rétention et mise en réseau écologique

récolte des eaux de chaussée dans deux biotope en lisière 

forestière pour soutenir la trame bleu (forêt de la Louve)

> le réseau est ponctuellement déconnecté pour remplir les 

dispositifs de rétention ou d’in昀椀ltration 

> ceux-ci sont équipés trop-pleins reliés au réseau 

surfaces semi-perméables

grave ensemencée / gravier gras

surfaces imperméables

enrobé 

gravillonnage (reprise du tapis super昀椀ciel de l’enrobé)

ouvrages construits

passerelles et escaliers en acier 

murets assemblés de pièces de béton du site

9650 m2

canopée

Fini l’omniprésence des voitures et son enrobé, place aux surfaces en 
grave ensemencée. Cette strate herbacée contribue à la biodiversité et au 
verdissement global du site tout en maîtrisant l’énergie dédiée à l’entretien. 

Dans une recherche de durabilité, d’économie de moyen, de praticité 
d’exploitation et de cohérence d’ensemble, les surfaces dures sont réduites au 
strict minimum sur l’allée. La couche super昀椀cielle d’enrobé est reprise pour un 
gravillonnage. 

Une succession de passerelles sur pilotis relie l’allée au parvis de l’ems. Cette 
solution libère des surfaces en dur au sol sous les hêtres pourpres et évite ainsi 

de venir entraver le système racinaire déjà bien développé. 

Ce respect pour le patrimoine existant s’illustre également par l’installation 
d’un escalier en acier. Cet ouvrage assurément contemporain connecte le 
niveau de l’allée à celui du balcon en dessus des locaux du spadom. Cette pièce 
à l’esthétique aérienne s’adosse au mur sans dénaturer la ligne de force du 
bâtiment A qui structure le quartier dans l’axe nord-sud.

Une série de gradins se déploie pour articuler le parvis des salles des sports 

et l’entrée de l’école. Ces ouvrages sont constitués d’éléments du site sous la 
forme d’un assemblage de pièces de béton (réemploi des couverts, des murets 
de l’ems, de l’abri vélos).

La valorisation de l’eau de pluie est grandement améliorée au sein du site à 
travers diverses interventions qui permettent une in昀椀ltration totale ou partielle et 
une rétention.

L’in昀椀ltration des eaux de pluie est favorisée par la réduction des surfaces 
imperméables et par le remplacement en matière semi-perméable.  Une 
intervention conséquente est prévue sur l’allée centrale ainsi que sous les hêtres 
pourpres devant l’ems, et de manière plus ponctuelle dans le parc au niveau 
des placettes, des entrées des bâtiments et de certains chemins. Le nivellement 
de ces espaces contribue à irriguer la végétation a昀椀n d’assurer une croissance 
optimale.  

La récolte des eaux de chaussée dans deux biotopes non accessibles o昀昀re des 
zones de refuge pour la petite faune en lisière de la forêt de la Louve (trames 
bleues et vertes).

Pour encourager une nouvelle appropriation du parc, le mobilier est renforcé 

et décliné en di昀昀érents thèmes. Des plateformes en bois avec dossier sont 
disposées sur l’allée, on s’y retrouve en groupes. Sur les placettes, des grandes 
tablées invitent à partager des moments conviviaux. Le long des chemins et aux 
abords de l’ems, des bancs o昀昀rent des assises confortables. Devant les entrées 
des habitations, du mobilier volant en libre-service est mis à disposition des 

habitants.  

Pour o昀昀rir un espace ombragé, une pergola est installée en dessus des locaux 
du spadom, créant ainsi un espace abrité en relation avec les jeux d’eau. Des 
plantes grimpantes sont plantées au pied du mur a昀椀n de constituer une peau 
végétale avec quelques ouvertures pour les portes du spadom. 

Le plan lumière vise à instaurer une atmosphère chaleureuse et conviviale 
sur l’allée piétonne et ses alentours.  Des luminaires sont ajoutés aux endroits 
clés, les points les plus vétustes sont remplacés, mais certains luminaires 

récents (TLG_avenue) sont conservés. Les lampadaires ont une hauteur ~4m 
et leur température de couleur est blanc chaud (2’700K). Les aménagements 
extérieurs, comme les nouvelles mains-courantes de la passerelle, béné昀椀cient 
d’un éclairage indirect, o昀昀rant ainsi une ambiance douce et un repère nocturne. 
De 23h à 6h, l’éclairage est atténué à 50% ou éteint, favorisant ainsi un éclairage 
plus discret et respectueux de l’environnement nocturne.

L’intervention artistique «Ancien-Stand» rend hommage à l’histoire du lieu tout en 
préservant son identité en lien avec le nom du quartier.

« Le quartier de l’Ancien-Stand tire son nom d’un ancien stand de tir, situé à la 
Pontaise, au nord de Lausanne. Ce stand, construit en 1865, a été agrandi en 
1875-1876. Il s’étendait sur une longue bande de terrain aménagée, s’étirant au 
bas d’un talus, depuis le chemin de la Pontaise jusqu’au Bois-Mermet. »

Le projet consiste à intégrer discrètement dans le sol des inscriptions en laiton 
marquant l’emplacement du stand et indiquant les positions des cibles ainsi 
que les distances de tir. Ces lignes en laiton, subtilement incrustées dans le 
revêtement, susciteront la curiosité des passants, pouvant intriguer certains et 

o昀昀rir des opportunités de jeu à d’autres.
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Le grand ensemble âgé d’une soixantaine d’années béné昀椀cie d’une 
généreuse arborisation et d’essences identitaires de cette époque 
d’aménagement. Le projet cherche à composer avec les marqueurs du 
site (teintes pourpres, essences aux formes coniques, bosquets de pins) 

tout en répondant aux enjeux climatiques. Un important renforcement 
de l’arborisation (essences d’avenir) est déployé au cœur du quartier. 
Des interventions plus ponctuelles sont prévues au sein des placettes 
pour retrouver les situations arborisées initiales. Le caractère jardiné est 
réinterprété par des arbres aux feuillages et aux 昀氀oraisons décoratives au 昀椀l 
des saisons. 

Une suppression des masses arbustives est imaginée notamment autour des 

balcons de soleil pour rétablir une relation visuelle avec le grand paysage. 
A contrario, un renforcement des strates végétales et une diversi昀椀cation 
des essences sont proposés en lisière forestière dans le prolongement des 

trames vertes et bleues.

route de l’Ancien-Stand

surface de récolte 4500 m2

bassins de rétention 20 m3 + 30 m3

10’300 m2

perméabilisés53.0 % 37.0 %
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dans l’allée et la pelouse dans le parc en frange périphérique
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il sera deux fois...

l’allée piétonne

surface de récolte  2600 m2

le coteau

surface de récolte 2950 m2

bassin d’in昀椀ltration 30 m3
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les connexions

1. la passerelle pour l’ems et l’école  
accès à 4 %, ouvrage sur pilotis

2. les escaliers élargis 

renforcement de l’axe direct en direction de l’école

3. la rampe et les escaliers de l’ems 

renforcement des interactions école-ems, accès à 4 %

les jeux

a. les jeux de vélos, les dessins à la craie

b. les cabanes en saule

c. les troncs pour grimper, sauter, tenir en équilibre

d. la cabane sous la passerelle

e. le mikado géant

connecter et s’amuser ...

... entre les hêtres, l’école et l’ems

... entre le balcon et le parvis du complexe scolaire et sportif

le parvis de l’écolele parvis de l’école

le parvis des salles de sportle parvis des salles de sport

le balconle balcon

les balcons de soleilles balcons de soleil

les connexions

1.  les gradins et les escaliers 

昀氀uidi昀椀cation des liaisons entre l’allée centrale, l’école et les salles de sport

2. les escaliers élargis et déplacés 

昀氀uidi昀椀cation des liaisons entre l’allée centrale et le balcon

les jeux

a. les jeux d’eau (jets à activer)

b. les jeux de sons 

c. la grimpe

d. les tobbogans

e. les passes-pieds
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voitures

vélos

stationnement en périphérie
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itinéraires

piétonniers

cyclables

mesures

rampe à 4% (ems et école)

dispositifs d’escaliers et de gradins  
améliorant la connexion entres les niveaux

connexions à assurer avec le contexte

mobilité active en réseau

créer une allée piétonne
La rue devient l’allée piétonne avec un accès réservé aux véhicules de service. 
C’est l’ossature du quartier. Des interventions (rampes, escaliers, gradins) 
permettent de connecter simplement et directement l’allée, les di昀昀érents niveaux 
et les destinations du parc. 

L’organisation de l’avenue des Plaines-du-loup reprend le principe instauré au 
nord par le projet «Promenons-nous dans les bois» avec une berme centrale. 
Cette solution permet d’étendre la canopée. 

Le stationnement est contenu à l’entrée dans une zone 20. Il est quelque peu 
réorganisé en périphérie pour intégrer les demandes. 

Quelques optimisations des déposes de déchets et des emprises routières 

permettent d’améliorer ponctuellement les situations au nord du site, notamment 
en dégageant une situation de belvédère utilisée comme espace de stockage 

des poubelles. Les manœuvres d’exploitation (livraisons, collectes des ordures) 
sont considérées dans la formalisation du projet. 
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7.3 IL SERA DEUX FOIS

Parti et idées directrices
Le projet « IL SERA DEUX FOIS » a昀昀iche une ambition claire pour le réaménagement 
du quartier de l’Ancien-Stand  : revitaliser un site patrimonial en conciliant 
modernité, durabilité et inclusivité. Le concept directeur du projet s’appuie sur 
l’allée centrale, véritable axe structurant, où les autrices et auteurs cherchent 
à créer une centralité, en y connectant des destinations clé, essentielles au 
bon fonctionnement des espaces ouverts. Le jury identi昀椀e trois caractères 
-ou séquences- majeurs reliés à cet axe : la place (partie sud du quartier), les 
terrasses (au cœur) et la pelouse (au nord-est). 

Description détaillée

L’allée de l’Ancien-Stand 

Conçue comme un espace à la fois structurant et convivial, l’allée de l’Ancien-
Stand est pensée pour intégrer des solutions adaptées aux besoins actuels des 
usager·e·s et contribuer à transformer le quartier en un lieu de vie exemplaire. 
Des interventions nouvelles, telles que des rampes, escaliers et gradins, ont pour 
objectif de connecter de manière simple et directe l’allée de l’Ancien-Stand aux 
di昀昀érents niveaux et destinations du parc. Toutefois, le jury soulève des questions 
quant à la pertinence et à l’intégration de certaines de ces interventions dans le 
contexte du site, notamment le nouvel escalier en acier, placé sur le point de 
fuite de l’allée centrale.

Le parti pris pour l’o昀昀re ludique
Les équipements ludiques proposent une certaine diversité (eau, son, sable, 
grimpe…) et les éléments bâtis sont intégrés comme des structures à explorer ou 
à franchir. L’allée de l’Ancien-Stand propose di昀昀érentes activités -allée ludique- 
et le préau de l’école est complété par des jeux simples de type troncs sous 
les hêtres, dont le jury appréhende la réaction des racines face à cette nouvelle 
sollicitation d’usage. 

Malgré cette diversité et bien que les matériaux soient naturels et les structures 
proposées simples, le jury regrette le peu d’activités pour les petits enfants et 
il s’interroge sur la capacité d’accueil de grands groupes par la place centrale, 
où notamment la pergola végétalisée pourrait représenter un obstacle aux flux 
d’enfants. 

L’accès à l’EMS et les terrasses de l’Ancien-Stand

L’accès à l’EMS est réorganisé pour améliorer la connectivité et la fluidité des 
parcours. Une série de gradins relie l’allée piétonne à l’entrée principale, tout en 
o昀昀rant des espaces de pause. Le projet « IL SERA DEUX FOIS » cherche à renforcer 
les interactions entre l’EMS et l’école notamment par un ouvrage – rampe à 4%- 
sur pilotis. Ces aménagements utilisent des matériaux issus du site, valorisant le 
réemploi et renforçant l’identité patrimoniale du quartier. Toutefois, la passerelle 
prévue au pied des hêtres pourpres pour l’accès à l’EMS soulève des réserves. 
L’intervention, jugée trop lourde et déconnectée des dynamiques spatiales, isole 
une partie du site et nécessite une grande complexité constructive remettant en 
question sa pertinence.

Chemin de l’Ancien-Stand

L’aménagement de ce chemin au nord du périmètre de concours n’est que peu 
travaillé par les concepteurs qui concentrent pertinemment les e昀昀orts sur le 
renforcement des plantations en bordure du chemin, à l’intérieur du quartier. 
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Station m3

La place de l’Ancien-Stand devient un pôle d’échange reliant le quartier au reste 
de la ville, avec un espace de distribution des flux piétons et cyclistes. Elle est 
généreusement arborisée et bien que le jury reconnaisse le besoin de planter 
et d’augmenter la canopée urbaine, il relève le risque, à cet endroit, de ne pas 
pouvoir atteindre cette image en raison des contraintes techniques au sous-sol. 
Le traitement de la place de l’Ancien-Stand avec un revêtement pour elle-même 
cadrée d’un trottoir et d’un cheminement en revêtement bitumineux interroge 
sur l’identité qui lui est conférée en adéquation avec les flux générés par la 
station du m3.

Posture vis-à-vis de la substance patrimoniale
À travers des interventions di昀昀érenciées, «  IL SERA DEUX FOIS  » valorise le 
patrimoine bâti et végétal (étude des essences végétales existantes) tout 
en y ajoutant une touche contemporaine, notamment par la réorganisation 
des accès, la création de nouveaux cheminements et la mise en avant des 
principes écologiques. Cependant, la posture adoptée vis-à-vis de la substance 
patrimoniale, conjuguée à des choix programmatiques et techniques, soulève 
des questions quant à l’équilibre global du projet, son adéquation au concept de 
base et la pertinence des interventions (cf. passerelles).

Végétation
Le projet met en avant une démarche ambitieuse pour renforcer la canopée 
urbaine et enrichir la biodiversité. Une palette végétale diversi昀椀ée, composée 
d’essences locales et adaptées au climat futur, vise à préserver l’identité du site 
-par exemple par le maintien des teintes pourpres- tout en apportant une réponse 
aux enjeux climatiques. La création de corridors écologiques et la valorisation de 
strates végétales en bordure forestière témoignent d’une attention particulière 
à la continuité biologique. 

Le principe de plantation

Les interventions privilégient la densi昀椀cation des strates arbustives en lisière et 
la restauration des bosquets initiaux. Le sol est perméabilisé pour encourager 
une in昀椀ltration naturelle des eaux et améliorer la résilience écologique du site.
Usages
L’attention portée à la diversité des usages est une des forces du projet. Les espaces 
sont conçus pour accueillir un large éventail d’activités intergénérationnelles, 
allant des aires de repos aux espaces de jeu et pour encourager les interactions 
sociales. Cependant, l’o昀昀re ludique, jugée insu昀昀isante en regard des besoins 
spéci昀椀ques liés aux programmes scolaires, APEMS et UAPE, constitue une 
faiblesse notable. La hiérarchie des espaces, bien qu’intelligemment pensée, 
aurait nécessité une densi昀椀cation des aménagements pour mieux répondre aux 
attentes fonctionnelles des di昀昀érents groupes d’usager·e·s, alors que l’aire de 
jeux qui côtoie l’extrémité de l’allée centrale et les parvis de l’école avec celui des 
salles de sport pose question quant à sa compatibilité avec les diverses activités 
générées par cet endroit. 

Dispositifs de gestion des eaux 
Le projet intègre des solutions ponctuelles pour la gestion des eaux pluviales, 
notamment un biotope didactique, des bassins de rétention et des surfaces 
perméables. Bien que ces interventions soient cohérentes avec les objectifs 
climatiques, elles manquent d’envergure et peinent à répondre pleinement aux 
dé昀椀s hydrologiques du site. Le jury met notamment en évidence la gestion des 
eaux du parking au nord de la parcelle passant par un biotope, qui interroge sur la 
compatibilité avec la vocation proposée en tant que milieu naturel. Une approche 
plus systémique, intégrant une gestion visible et pédagogique des eaux, aurait 
renforcé la pertinence de la proposition.
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Matériaux et mobilier
Le choix des matériaux met en avant des principes durables, avec une réduction 
des surfaces imperméables et un recours au réemploi pour certaines structures. 
Le mobilier, pensé pour la convivialité et la modularité, s’intègre bien dans le 
site. Cependant, certains choix, comme la création d’un escalier monumental 
et d’une pergola près du mur existant de la cascade, semblent démesurés et 
impactent négativement la perception patrimoniale du lieu.

Solutions de stationnement
Le réaménagement des zones de stationnement en périphérie et la priorisation de 
la mobilité active sont des éléments positifs du projet. Toutefois, l’aménagement 
d’un parking envisagé à l’entrée de l’allée principale pourrait quelque peu nuire à 
l’atmosphère tranquille que la Ville souhaite créer. 

Conclusion
Malgré des intentions fortes et une vision globale cohérente, le projet peine à 
convaincre sur plusieurs aspects clés. L’o昀昀re ludique, trop limitée, ne répond pas 
aux besoins spéci昀椀ques des programmes scolaires -APEMS et UAPE- limitant 
ainsi son adéquation fonctionnelle. La gestion des eaux, bien qu’amorcée par 
la création d’un biotope, reste insu昀昀isante face aux enjeux hydrologiques et 
climatiques du site. En昀椀n, certaines interventions patrimoniales, notamment 
autour du mur de la cascade et des hêtres rouges, sont jugées lourdes voire 
dénaturantes, compromettant l’équilibre entre préservation et renouvèlement. 
Ces éléments ont conduit le jury à s’interroger sur la capacité du projet à 
répondre pleinement aux attentes et à valoriser durablement le quartier.
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Projets éliminés 
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UN COING DANS LA PENTE | projet n° 5
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En Commun
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CONCOURS ANCIEN STAND | UN COING DANS LA PENTE
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Volumineux, cotonneux, jaune et très 
odorant à maturité, c’est le coing, fruit 
du cognassier (Cydonia oblonga) qui a été 
choisi pour ornementer les coteaux du 
quartier de l’Ancien Stand. Tout d’abord, 
c’est un arbre, certes de petite taille, 
mais qui demande peu, voir pas d’entre-
tien, et pas de traitement non plus. C’est 
un arbre de caractère, qui se courbe et 
qui peut accueillir les enfants grimpeurs. 
Son fruit ne se déguste pas directement 
sur l’arbre, mais nécessite une transfor-
mation dont une cuisson. Le coing repré-
sente un multiculturalisme car il est culti-
vé et consommé de diverses manières sur 
l’ensemble du globe.
Du bassin méditerranéen, on le connait 
en marmelada (confiture de coing). En 

Amérique du Sud, on le connait en dulce 
de membrillo (pâtes de coing). Dans le 
Maghreb il est mélangé dans les tajines. 
Dans les Balkans, on le boit fermenté. En 
Chine, il est but en jus frais et apprécié 
pour son apport en vitamine C.
Le projet du « coing dans la pente » intègre 
cette plante autant spatialement que tem-
porairement et imagine une nouvelle cen-
tralité du quartier, la place du chaudron, 
sur laquelle a lieu, une fois par année, la 
fête du coing. Récolte, cuisson et rassem-
blement ont lieu durant l’automne pour 
que les habitants soient 昀椀ers et heureux 
de leur coing !

Les deux cours d’eau principaux de Lausanne, le 

Flon et la Louve, accompagne les deux gros pou-

mons verts du nord de la ville.  Le Bois Mermet, 

pour gagner en surface, s’étend dans les quartiers 

adjacents du PA2 et de L’ancien Stand. Ces deux 

quartiers, fortement boisés, connectent les cou-

lées vertes pentues les unes aux autres.

Dans le périmètre de l’Ancien Stand, site à l’ori-

gine taillé pour un stand de tir en bord de ville, 

on se situe 100 ans plus tard dans une urbanité 

dense, au croisement des chemins nord-sud entre 

les nouveaux quartiers des Plaines du Loup et le 

centre ville et est-ouest entre Borde et Boisy. 

Ces deux nouveaux axes sont transformés : 

le mail, qui change de fonction et devient axe de 

昀氀ânerie, subit un changement  de géométrie, de 

la ligne droite à la courbe.  

La diagonale des placettes Desarzens est complé-

tée par trois nouvelles centralités Place du Chau-

dron (feu), Place de la Fontaine (canal et citerne) 

et Place de l’Orme (EMS) 

Ces deux axes se rencontrent dans un Cœur Vert 

où toutes les générations se retrouvent à l’ombre 

des grands arbres.

Dans les années 60, le paysagiste Jean-Pierre De-

sarzens a dé昀椀ni ce nouveau quartier idéal lausan-

nois. Le plan re昀氀ète une ré昀氀exion précise entre 
des logements de grandes dimensions et de vastes 

programmes publics. Il combine des espaces pour 

se rassembler de tailles variées : de la placette en 

losange semi-privée au généreux préau et terrain 

de sport. Il mêle des grands axes amples, recti-

lignes et e昀케caces, aux cheminements sinueux 
entre les massifs de plantes. Des rampes, aux es-

caliers, au jardin en terrasse et aux murs de sou-

tènement, l’aménagement Desarzens épouse la 

topographie et guide e昀케cacement le lausannois 
dans la pente. 

Le projet « Un coing dans la pente » réinterprète 

le langage existant et l’adapte aux données clima-

tiques, sociales et économiques actuelles. Libérer 

les sols, renforcer la canopée, laisser une grande 

place aux deux roues, mettre le piéton au pre-

mier plan et la voiture en arrière-plan, accueillir 

les nouveaux programmes périscolaires, s’inté-

grer dans un quartier en rapide transformation et 

le tout, avec des moyens limités. L’objectif  princi-

pal du projet est de transformer e昀케cacement l’es-
pace en économisant les ressources, en respectant 

et intégrant les habitants tout en gérant l’eau et la 

terre de manière cohérente.

Coupe de la Diagonale 1:200

Plan sur la Diagonale 1:200

Plan sur le Mail 1:200

Perspective sur la place du Chaudron et le Coeur Vert

7 % du site subit 
une intervention lourde (jusqu’à 
3m) 

16 % du site subit 
une intervention légère (<1m)

370ml de noue (remblai <1m)

intervention lourde
intervention légère (<1m)

intervention légère (<1m)
remblai léger, noues (<1m)

intervention légère (<1m)
remblai léger, noues (<1m)
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INTÉGRATION URBAINE

UN COING
DANS LA 
PENTE

Concours pour 
les espaces publics 
de l’Ancien Stand

Lausanne

PATRIMOINE ET CONCEPT

EMMARCHEMENT ET BELVÉDÈRE DESARZENS

Cydonia oblonga

PLACE DU CHAUDRON

IMMEUBLE E

PLACE DE LA FONTAINE

IMMEUBLE C ECOLE EMS

COEUR VERT PLACE DE L’ORME (EMS)

Ulmus laevis

+591,50

+611

+588,5

+587

+585,5

+582,5

+580

+588

+611

+576,5

1 5 10

1 5 10

1 5 10



Espaces "privées" dédiés aux immeubles attenants
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DIAGRAMME
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zone de rencontre, piste cyclable rapide

et de traversée 20km/h

cheminement piéton et piste cyclable lent

vers Pontaise

Vielle-ville

vers

Sauvabelin

vers

Aloys-Fauquez

vers

Entre-Bois

vers

Blécherette

vers Chaudron

vers Promenade de

la Molasse

vers

Promenade du Loup

vers

Bois-Mermet

vers

Plaines-du-Loup

vers Stade

vers Parc de la

Caserne

vers Valentin

AP

AP

AP

AP

AP

AP AP AP AP AP

Entrée

parking

Entrée

parking

Dépose

minute

Rampe

Recyclage de

l'enrobé en

centrale

Criblage des graves sur parcelle

voisine en chantier

pour éviter les nuisances

1/3

1/1

Retour sur le site pour façonnage

des noues et revêtements

perméables

noue

matériaux limono-argileux

provenant de moraines

gravier

4/8 et 8/12

gravier gazon

4/8

stabilisé

0-0,4 et 4/8

Import de biochar,

compost, terre végétale

sable de

jointoyage

0-0,4

Débit de sortie

exporté 10l/s/ha

Pluie de 20' avec temps

de retour 10 ans

Recyclage

de l'enrobé

en centrale

Pour ce projet de réaménagement, un MiniPu-

blic de huit habitant·e·s et usager·ère·s, re昀氀é-

tant une diversité d’âges et une parité hommes-

femmes, a été mobilisé dès la phase de concours. 

Ces participant·e·s ont pris part à un atelier de 

dialogue avec les concepteurs le 12 octobre sur 

le site. Le MiniPublic a évalué les propositions 

professionnelles et co-élaboré une liste de recom-

mandations, qui sont intégrées dans les planches 

昀椀nales de ce rendu. Les membres du MiniPublic 
sont également tenus informés de l’avancement 

du projet grâce à la transmission de ces planches 

et ont signé une clause de con昀椀dentialité pour ga-

rantir l’anonymat du projet conformément à la 

procédure SIA 142.

Après l’annonce des résultats, les membres du 

MiniPublic seront invités à l’inauguration de l’ex-

position. En cas de succès du projet, ils seront de 

nouveau mobilisés pour poursuivre le dialogue 

dans les étapes suivantes de son développement.

Au-delà de la phase de conception, l’objectif  est 

de faire de ce projet un levier pour renforcer la 

cohésion sociale et l’identité du quartier, à tra-

vers des chantiers participatifs et des événements 

annuels célébrant la vie locale et le projet de 

biodiversité. Cette dynamique pourra croître de 

manière organique grâce à un engagement conti-

nu et progressif  des habitant·e·s et usager·ère·s, 

assurant ainsi un ancrage durable au cœur du 

quartier.

Faire avec et faire-ensemble, Ré-Organiser, Révé-

ler, Réanimer, Recycler, Réutiliser, Déconstruire 

soigneusement, Réemployer. 

Intervenir sur un parc existant est une chance qui 

permet de valoriser tous les équipements exis-

tants. Des revêtements de sol minéraux, aux mo-

biliers, aux luminaires, aux poubelles, à la signa-

létique, le travail de sélection est minutieux, o昀昀re 
un paysage recomposé entre passé et présent et 

permet d’importantes économies 昀椀nancières. 
Les bancs sont repositionnés en fonction des nou-

velles vues et des nouveaux équipements (parc 

cynophile, placettes des habitants,…). Les pou-

belles sont déplacées pour accompagner les nou-

veaux 昀氀ux de piétons et les nouvelles centralités 
(place du Chaudron, place de la Fontaine, place 

de l’Orme). Pour le confort, des assises peuvent 

être complétées aux murets existants. 

L’édicule est légèrement déplacé et transformé 

en buvette. Partiellement recouvert par une per-

gola translucide, il s’ouvre sur la future place de 

la Caserne. Sa couverture est composée d’une 

structure métallique réemployée, issue du réseau 

vaudois du réemploi. Elle prend appui sur l’édi-

cule lui-même et est soutenue par quatre colonnes 

composées chacune de 12 plots ronds récupérés 

sur les placettes. Sous la pergola, la nouvelle fon-

taine est un collage de deux ressources réutilisées 

du site : le bassin anciennement adossé à l’édicule 

et la fontaine à double bassin carré située dans la 

coursive de l’immeuble A. Le revêtement du sol 

est composé des bordures en granit récupérées le 

long de l’axe principal et du chemin de l’Ancien 

Stand. Le circuit court est privilégié à tous points 

de vue.

Par respect pour le plan initial de Desarzens et 

par souci d’économie, les tracés sont globalement 

conservés. La grande transformation dans le plan 

est la mise en retrait des voitures et l’intégration 

des deux roues dans le paysage. Grâce à cette 

nouvelle donnée, l’axe central se transforme. Au 

cœur du quartier, le long du préau de l’école, il 

se rend discret et calme pour se fondre dans le 

Cœur Vert. En pied de bâtiment (salle Omnis-

port, bêtiment A, EMS et Poste), il laisse place à 

une rue jardinée, généreusement plantée, parta-

gée entre cyclistes et piétons. La grande courbe, 

faite de pavés perméables puis d’enrobé, oscille 

entre entrées de bâtiment, stationnement et ilots 

plantés et o昀昀re une conduite 昀氀uide aux cyclistes 
en pied de coteaux. Avec le développement du 

quartier PA2, les 昀氀ux piétons vont s’intensi昀椀er en 
direction du centre-ville. Pour faciliter la circu-

lation entre les niveaux du site, le projet propose 

une rampe circulaire de l’Avenue du Vieux-Mou-

lin au préau de l’école. Cette rampe renforce la 

diagonale et le franchissement transversal du site. 

L’Ancien Stand est un seuil entre le Bois Mer-

met et le quartier Caserne, entre le plateau des 

Plaines du Loup et les pentes de la Borde. Son 

centre est un poumon vert, un parc urbain den-

sément arboré. Le site regroupe donc cinq am-

biances végétales. Trois ambiances rappellent 

les espaces verts voisins : la Forêt, les Plaines du 

Loup et le Mail de la Caserne, et deux palettes 

sont spéci昀椀ques au site, dans le respect des lignes 
Desarzens.

La Forêt, composée d’essences indigènes, com-

plètent les plantations existantes sur le pourtour 

du site et prolonge le Bois Mermet. Des bosquets 

d’arbres complètent les hêtres, érables et chênes 

existants dans les prairies et les talus. Plantés en 

scions, ils assurent l’avenir de la canopée et né-

cessitent peu de mouvements de terre.

Les Plaines du Loup se prolongent par la trame 

bleue de la noue centrale de la route des plaines 

du Loup. Le Mail poursuit la trame militaire des 

tilleuls du Pré de la Caserne et propose une prai-

rie sèche sur gravier en pied d’arbre en conver-

tissant la surface minérale. Plantés dans une zone 

non-contaminée, car protégée par l’enrobée, les 

arbres du Mail et des Plaines-du-Loup sont plan-

tés en grands sujets.

Les deux palettes propres au site s’articulent par 

la topographie : les cognassiers dans les pentes 

et le cœur vert en pied de pente. Les cognassiers 

sont plantés avec parcimonie dans une prairie 

haute. Ils révèlent le belvédère d’escaliers dessiné 

par Desarzens et rappellent le voyage des habi-

tants du quartier. Plantés en scions, ils nécessitent 

peu de manipulation de terre et o昀昀re l’opportu-

nité d’une plantation participative. Les habitants 

du coing prennent racine.

Le Cœur Vert est l’assurance d’un îlot de fraî-

cheur malgré les aléas du changement clima-

tique. Avec une palette mêlant exotique et indi-

gène, croissance rapide et croissance plus lente, 

il assure une canopée dense, un refuge pendant 

les canicules et un renouvellement des hêtres 

pourpres.

Compte tenu de l’historique du site et la volonté 

d’une intervention la plus légère possible, deux 

stratégies distinctes sont mises en place : l’une 

est douce sur la matière organique existante qui 

contient potentiellement de la dioxine et l’autre, 

plus lourde sur les surfaces imperméables ac-

tuelles dont les déblais ne nécessitent pas de dé-

contamination. 

L’Ancien Stand a pris le parti du ré-emploi, de 

la re-valorisation in situ et n’importe que le mi-

nimum de matériaux. Dans un souci d’économie 

de moyens, les manipulations de sols pollués sont 

volontairement restreintes : pas de fosse de plan-

tations mais plantations de scions, travail de ré-

colte des eaux sans exportation de déblais. Les 

décaissements importants nécessaires aux ou-

vrages de rétention sont mis à pro昀椀t : les graves 
de chaussée, protégées de la contamination à la 

dioxine par leur revêtement bitumineux, sont cri-

blées et valorisées sur place pour remplacer l’en-

robé existant : graviers 4/8mm sur les placettes 

Desarzens, graviers gras sur les nouvelles places, 

gravier 4/8 pour les prairies du mail et 昀椀nes 
0/0,4 pour jointoyés les pavés du mail. Chaque 

granulométrie est mise en valeur.

N’ayant pas fait de sondage, la nature précise du 

sol est un facteur d’incertitude quant à la future 

réalisation du chantier.

L’Ancien Stand propose une mise en œuvre ri-

goureuse du concept de ville éponge avec le 

traitement du quartier comme une succession 

de bassins versants. Deux ouvrages de rétention 

principaux et trois ouvrages annexes, implantés 

discrètement dans les espaces de déambulation 

assurent un débit de sortie maximal de 10,26 

l/s pour l’entier du site (dans l’hypothèse d’une 

pluie de 20 minutes avec un temps de retour de 

10ans). L’ouvrage principal est une citerne en-

terrée, implantée au pied du bâtiment A. Elle re-

tient les eaux de ruissellement des coteaux Ouest 

et Nord récoltées par les noues paysagères et les 

micro-canaux de surface. Malgré sa longueur 

importante, la partie technique de l’ouvrage ne 

concerne que son pignon Nord qui comporte une 

arrivée des eaux (昀椀ltrées et décantées après leur 
passage par le bassin de la place) et une pompe 

de sortie, pour remplir les citernes d’arrosage du 

SPADOM. Cette citerne s’inspire de l’exemple 

du bassin de rétention de la Ville de Versoix qui 

assure les besoins en arrosage communaux tout 

au long de l’année. 

Le second ouvrage d’importance est situé sous 

le Mail : une grande chaussée réservoir serpen-

tant entre deux fosses de Stockholm. In昀椀ltrant 
les eaux de la chaussée et de la pointe Sud du 

coteau, son volume important permet aussi de 

gérer les eaux de toiture du couvert du bâtiment 

A et du bâtiment de la Poste en cas de travaux de 

séparatif.

La citerne du M3 vient s’implanter en limite de 

la fosse du métro, elle récolte les eaux de ruissel-

lement de la dalle pour les relâcher au compte-

goutte par un trop plein calibré. Son volume 

permet d’alimenter la fontaine de la place et son 

implantation pourrait servir à d’éventuelles toi-

lettes publiques. La partie technique de l’ouvrage 

sera facilement accessible depuis le niveau infé-

rieur de la station de métro.

La fosse de la place de l’Orme est une petite fosse 

de Stockholm qui permet d’in昀椀ltrer les eaux du 
parc et des abords de l’EMS. Plantée d’un orme, 

elle assure un point d’ombre et de verdure dans 

un environnement fortement minéral. En昀椀n, le 
puit perdu du Collège permet d’in昀椀ltrer les eaux 
du préau. Un trop plein relié aux eaux claires est 

prévu, mais ne devrait servir qu’en cas de pluie 

exceptionnelle.

Concernant les canalisations existantes, lorsque 

la situation le permet, elles sont conservées et in-

terrompues pour se déverser dans le terrain.

A l’issu de l’atelier de dialogue, une réorganisa-

tion des usages et de nouvelles attentes sur le site 

ont pu être dé昀椀nies. La forte diversité de cultures 
et de générations qui côtoient l’Ancien Stand 

ainsi que sa situation géographique force à une 

révision de l’ensemble des espaces extérieurs. 

L’o昀昀re étant déjà riche, elle est complétée pour 
être la plus inclusive possible. Des modules de 

昀椀tness pour séniors sont disposés sur l’Esplanade 
des Sports. Aux nouveaux programmes périsco-

laires sont associés des jeux adaptés aux âges des 

enfants qui les fréquentent. Des couverts, assises 

confortables et grills sont proposés sur les pla-

cettes des habitants. Un parc cynophile complète 

l’o昀昀re lausannoise. A l’orée du Bois, dans la clai-
rière nord-est, un espace est dédié aux adoles-

cents et un itinéraire de jogging les connectent 

au reste du quartier. Les balançoires et toboggan 

sont déplacés vers l’APEMS. Et en昀椀n, une bu-

vette au sud du site est créée pour répondre à la 

fréquentation du m3. 

RECUPÉRATION

Coupe du Mail et de la Place de la Caserne 1:200

Plan sur le Coeur Vert 1:200

A昀케che, photo de l’atelier de dialogue du 12 octobre et liste de recommandations annonymisées 

Esquisse de la buvette de l’Edicule

Arbres existants

Verger (Cydonia oblonga, Pseudocydonia sinensis, Chae-

nomeles japonica)

Mail (Tilia cordata)

Coeur vert (Stymphnolobium japonicum, Cladrastis ken-

tukea, Liriodendron tulipifera)

Route des Plaines du Loup, noue (Celtis australis, Alnus 

incana, Salix caprea, Acer opalus, Sambucus nigra)

Forêt (Quercus petraea, Acer pseudoplatanus, Ulmus x 

RESISTA, Prunus cerasifera, Rhamnus cathartica)

Arbres existants

Verger (Cydonia oblonga, Pseudocydonia sinensis, Chaenomeles japonica)
Arbres existants

Verger (Cydonia oblonga, Pseudocydonia sinensis, Chaenomeles japonica)

Mail, fosse de Sockholm (Tilia cordata, ?)Verger (Cydonia oblonga, Pseudocydonia sinensis, Chaenomeles japonica)

Mail, fosse de Sockholm (Tilia cordata, ?)

Coeur vert (Stymphnolobium japonicum, Cladrastis kentukea, Liriodendron tulipiferaMail, fosse de Sockholm (Tilia cordata, ?)

Coeur vert (Stymphnolobium japonicum, Cladrastis kentukea, Liriodendron tulipifera

Route des Plaines du Loup, noue (Celtis australis, Alnus incana, Salix caprea, Acer opalus, Sambucus nigra)Coeur vert (Stymphnolobium japonicum, Cladrastis kentukea, Liriodendron tulipifera

Route des Plaines du Loup, noue (Celtis australis, Alnus incana, Salix caprea, Acer opalus, Sambucus nigra)

Forêt (Quercus petraea, Acer pseudoplatanus, Ulmus x RESISTA, Prunus cerasifera, Rhamnus cathartica)Route des Plaines du Loup, noue (Celtis australis, Alnus incana, Salix caprea, Acer opalus, Sambucus nigra)

Forêt (Quercus petraea, Acer pseudoplatanus, Ulmus x RESISTA, Prunus cerasifera, Rhamnus cathartica)

surface d’enrobé dégrappé-12cm

surface de sol déblayé pour fosses-135cm 

surface de sol déblayé pour citerne-150cm

 

surface de sol remblayé pour noues+10cm 

surface de sol recouverte de matériaux valorisé du site 

gravier, gravier gazon, stabilisé, noue et sable de join-

toyage

Canal circulation d’eau à ciel ouvert  Noue paysagère sur prairie

Coupe sur sol potentiellement contaminé

Citerne sous chemin pavé      Chaussée réservoir pavée     Fosse de Stockholm ensemencée

Coupes sur sol non contaminé

Arbres plantés en scion dans talus existant pour 

éviter mouvement de terre dans sol contaminé

Arbres plantés grand sous enrobé existant dans nou-

veau massif  végétal (conversion de sol imperméable 

en sol vivant)

noue, milieu humide

futaie mixte

pelouse 昀氀eurie
prairie haute champêtre

prairie sèche

lisière indigène, sous bois cordon arbustif  (sol à humus)

milieu pionnier

pelouse sèche

bassin versant 1 - le coteau > Citerne du SPADOM 396m3 

bassin versant 2 - le préau > Puit 68m3

bassin versant 3 - le coeur vert > Fosse 112m3

bassin versant 4 - la mail + toiture poste > Fosse 1180m3

bassin versant 5 - la place de la Caserne > Citerne 250m3 

bassin versant 6 - Route des Plaines du Loup > Noues

canalisation existante

noue

canal

perméable 

semi-perméable 

imperméable 

Espaces «privées» dédiés aux immeubles 

attenants 

Espaces «semi-privés» dédiés principalement 

aux habitants/usagers du quartier

Espaces «publiques» dédiés à tous 

Modules de jeu pour enfants 0-1 ans

Modules de jeu pour enfants 1-4 ans

Modules de jeu pour enfants 4-12 ans

Mobilier, BBQ, couvert, jeux adultes (ping 

pong, échecs)

Espace pour adolescents

Esplanade des sports, yoga, 昀椀tness, street wor-
kout (mixte et senior) 

Terrains de sport (basket, foot)

Piscine / pataugeoire / barboteuse

Parc cynophile

Buvette, Terrasse

cheminement piéton et piste cyclable lent
cheminement piéton
Dépose minute

zone 30km/h

zone de rencontre, piste cyclable rapide

et de traversée 20km/h

cheminement piéton et piste cyclable lent

cheminement piéton

Dépose minute

Arrèt de Bus

Station de métro

Place de stationnement pompier

Nb de stationnement vélo

Nb de stationnement 2 roues

Nb de stationnement voiture 

Nb de stationnement PMR

Nb de stationnement autopartage

et de traversée 20km/h
cheminement piéton et piste cyclable lent
cheminement piéton

zone 30km/h
zone de rencontre, piste cyclable rapide
et de traversée 20km/h

zone 30km/h
zone de rencontre, piste cyclable rapide
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surface d'enrobé dégrappé-10cm  (xx'xxx m2 > xxxm3)
surface de sol déblayé pour fosses-120cm  (xx'xxx m2 > xxxm3)
surface d'enrobé dégrappé-10cm  (xx'xxx m2 > xxxm3)
surface de sol déblayé pour fosses-120cm  (xx'xxx m2 > xxxm3)
surface de sol déblayé pour citerne-120cm (xx'xxx m2 > xxxm3)

surface de sol déblayé pour citerne-120cm (xx'xxx m2 > xxxm3)
surface de sol remblayé pour noues+50cm (xx'xxx m2 > xxxm3)
surface de sol recouverte de matériaux valorisé du site-10cm (xx'xxx m2 > xxxm3)

surface de sol déblayé pour fosses-120cm  (xx'xxx m2 > xxxm3)
surface de sol déblayé pour citerne-120cm (xx'xxx m2 > xxxm3)

surface de sol remblayé pour noues+50cm (xx'xxx m2 > xxxm3)
surface de sol recouverte de matériaux valorisé du site-10cm (xx'xxx m2 > xxxm3)
gravier, satbilisé et gravier gazon

bassin versant 1 - le coteau > Citerne du SPADOM 396m3

bassin versant 2 - le préau > Puit 68m3
bassin versant 1 - le coteau > Citerne du SPADOM 396m3

bassin versant 2 - le préau > Puit 68m3

bassin versant 3 - le coeur vert > Fosse 112m3
bassin versant 2 - le préau > Puit 68m3

bassin versant 3 - le coeur vert > Fosse 112m3

bassin versant 4 - la mail + toiture poste > Fosse 1180m3bassin versant 3 - le coeur vert > Fosse 112m3

bassin versant 4 - la mail + toiture poste > Fosse 1180m3

bassin versant 5 - la place de la Caserne > Citerne 250m3bassin versant 4 - la mail + toiture poste > Fosse 1180m3

bassin versant 5 - la place de la Caserne > Citerne 250m3

bassin versant 6 - Route des Plaines du Loup > Noues
bassin versant 5 - la place de la Caserne > Citerne 250m3

bassin versant 6 - Route des Plaines du Loup > Noues

canalisation existante

noue
canalisation existante

noue

canal
noue

canal

perméable xxxm2

semi-perméable xxxm2
perméable xxxm2

semi-perméable xxxm2

imperméable xxxm2
semi-perméable xxxm2

imperméable xxxm2

Arbres plantés en scion dans talus existant

Arbres plantés grand sous enrobé existant dans nouveau massif végétal (conversion de sol imperméable en sol vivant)Arbres plantés en scion dans talus existant

Arbres plantés grand sous enrobé existant dans nouveau massif végétal (conversion de sol imperméable en sol vivant)

Espaces "privées" dédiés aux immeubles attenants

Espaces "semi-privés" dédiés principalement aux habitants/usagers du quartier

Espaces "privées" dédiés aux immeubles attenants

Espaces "semi-privés" dédiés principalement aux habitants/usagers du quartier

Espaces "publiques" dédiés à tous

Espaces "semi-privés" dédiés principalement aux habitants/usagers du quartier

Espaces "publiques" dédiés à tous

Modules de jeu pour enfants 0-1 ans

Espaces "publiques" dédiés à tous

Modules de jeu pour enfants 0-1 ans

Modules de jeu pour enfants 1-4 ans
Modules de jeu pour enfants 0-1 ans

Modules de jeu pour enfants 1-4 ans

Modules de jeu pour enfants 4-12 ans
Modules de jeu pour enfants 1-4 ans

Modules de jeu pour enfants 4-12 ans

Mobilier, BBQ, couvert, jeux adultes (ping pong, échecs)M Modules de jeu pour enfants 4-12 ans

Mobilier, BBQ, couvert, jeux adultes (ping pong, échecs)

Espace pour adolescentsA
M

Mobilier, BBQ, couvert, jeux adultes (ping pong, échecs)

Espace pour adolescents

Esplanade des sports, yoga, fitness, street workout (mixte et senior)
A
S

M

Espace pour adolescents

Esplanade des sports, yoga, fitness, street workout (mixte et senior)

Terrains de sport (basket, foot)

A
S

Esplanade des sports, yoga, fitness, street workout (mixte et senior)

Terrains de sport (basket, foot)

Piscine / pataugeoire / barboteuse

S

Terrains de sport (basket, foot)

Piscine / pataugeoire / barboteuse

Parc cynophileC Piscine / pataugeoire / barboteuse

Parc cynophile

Buvette, Terrasse
C
B

Parc cynophile

Buvette, Terrasse
C
B

Gestion des eaux de pluie Perméabilité des sols

Activités

Recyclage des sols

Gravier recyclé  Gravier gras recyclé

Modules de jeu pour enfants, plôts Desarzens    > structure couvert de la buvette de l’Edicule

Fontaine de l’immeuble A       > fontaine de la buvette de l’Edicule

Edicule circulaire avec fontaine      > buvette de l’Edicule

Module de jeu, balançoire, tobogan, bac à sable    > jeux pour UAPE, immeuble D, préau

Bordure de route en granit      > revêtement place de la caserne

Résidus d’abattage SPADOM      > Copeaux place de jeu

Enrobé         > Export pour recyclage

Déblais de grave        > fosses de Stockholm

        > façonnage des noues

        > gravier /gravier gras

        > stabilisé

Dimension de plantation des arbres Milieux

Arborisation

Réemploi

CONCOURS ANCIEN STAND | UN COING DANS LA PENTE

3

HABITANT.E.S ET USAGER.ÈRE.S

SOL

EAU

USAGES

FLUX

VÉGÉTATION

Flux et stationnements

ROUTE DES PLAINES DU LOUP

Jardin humide sur 

noues d’in昀椀ltration

PARC CYNOPHILE MAIL DE L’ANCIEN STAND

PLACE DE LA CASERNE

STATION M3

BUVETTE DE L’EDICULE

AVENUE DU VIEUX-MOULINAVENUE DU VIEUX-MOULIN

IMMEUBLE A

POSTE LOGEMENT

Fosse de 

Stockholm
Chausée pavée 

sur réservoir

Accès ascenseur 
M3

Tilia cordata

+585,5

+581,5

+579,3
+579

+577,60

+573
+573,5

+570

1 5 10

1 5 10
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CONCOURS Ancien Stand I TRAIT-D’UNION
VIVRE - ENSEMBLE

À l’image d’un trait d’union, ce tiret innocent qui relie deux mots pour en créer un autre, le quartier de l’Ancien stand est le 
maillon liant différentes entités environnantes, urbaines et sociales pour former un tout. 

D’un point de vue paysager, il se dresse au sommet des pentes lausannoises surplombant ainsi la ville. Cette situation fait 
du quartier le lien entre les plateaux des Plaines-du-Loup, de la Blecherette et l’étalement du contexte rural avec les pentes  
abruptes de la ville. Le quartier fait aussi partie d’une succession de promenades comprises entre le Bois de Beaulieu et celui 
de Mermet. Passage obligé dans le dialogue entre les quartiers des Plaines-du-Loup et la ville de Lausanne, il témoigne d’une 
époque architecturale en contraste avec les futurs quartiers en développement. 

À l’instar du trait d’union qui crée l’expression « vivre-ensemble », le quartier accueille un large public et constitue un socle 
propice au partage et à la convivialité. Il faut entendre ici le mot «vivre», comme habiter, apprivoiser et «ensemble» évoque 
l’échange et l’inclusion multigénérationnelle. Le quartier de l’Ancien-Stand et ses diverses structures d’accueil (EMS, APEMS, 
UAPE, CVE, Ecole) constituent un socle idéal pour forger les principes du vivre-ensemble.

C’est donc à travers ces entités paysagères, ces plis topographiques, ces successions des quartiers et d’espaces publics 
ainsi que ces valeurs sociales que le projet «Trait-d’Union» a pris forme. Ce projet invite donc à pro昀椀ter des qualités 
existantes du quartier a昀椀n d’af昀椀rmer son ancrage écologique et son univers social.

En complément, notre première intention consiste à proposer une libération de la présence de la voiture au centre du 
quartier. Composé de places de rencontre et de milieux favorables au développement de la biodiversité locale, le centre du 
quartier restitué aux habitant·es et usager.ères. 
Ensuite, l’espace vert parc central du quartier est revalorisé comme un véritable parc au cœur de quartier, accessible à 
tous·tes.

Finalement, un parcours ludique crée un lien entre les différents espaces du quartier, permettant ainsi de reconsidérer 
l’offre ludique de l’ensemble du quarter de manière unitaire, tout en respectant le besoin des différents espaces selon leurs 
affectations. 

L’allée centrale est le socle accueillant du public dans le quartier. Le projet la 
réinvente en allée piétonne, où l’usager est invité à apprivoiser et approprier 
l’espace. 

Elle se propose comme trait d’union de l’ensemble des promenades paysagères 
du site.  Elle forme aussi le lien évident entre l’intérieur et l’extérieur du site. Elle 
invite ainsi les promeneurs à découvrir le quartier.

L’allée centrale s’articule à travers diverses formes d’espace d’accueil (le parvis, 
les salons, les places, les terrasses...) Tous sont tenus par le caractère linéaire 
de l’allée, qui dessine ainsi sa fonction principale : celle de traverser le quartier. 
Cette proposition apporte un équilibre entre accueil et desserte. 

Le projet propose de renforcer la structure existante du quartier. À savoir, un 
centre dédié à l’accueil du public et des franges davantage privées avec les 
habitations. 

Ainsi, l’esprit de cœur de quartier est af昀椀rmé par l’allée centrale jouxtée par les 
bâtiments publics. Puis, une gradation s’opère jusqu’aux limites ouest et nord 
du site. 

En effet, succédant à ce cœur de quartier public, une couche intermédiaire se 
dessine pour accueillir les structures enfantines. Ces espaces socioludiques font 
donc le lien entre les espaces exclusivement publics et exclusivement privés. 

Finalement, cette gradation aboutie avec les franges ponctuées d’immeubles 
d’habitations:  un espace dédié aux résidents du quartier de l’Ancien Stand.

En périphérie directe du centre, le parc de l’Ancien Stand devient l’espace de 
jeux principal du quartier, libérant ainsi le jardin en terrasses central des jeux 
qui y ont émergé. Le projet pro昀椀te de l’opportunité de cette immense pelouse 
pour développer un lieu polyvalent offrant à la fois des équipements ludiques, 
mais aussi un large espace dégagé. 

Ce parc est la suite logique des parcours intérieurs et extérieurs au site. Il 
devient la pause idéale pour se rencontrer dans un espace frais et généreux. 
Polyvalent et inclusif, il offre à tous un moment ludique ou reposant dans un 
contexte arboré. 

Tel un 昀椀l rouge sillonnant l’espace, un chemin de jeux est proposé comme 
connexion entre toutes les structures d’accueil enfantines jusqu’au parc. 
Légèrement en retrait de l’allée centrale, il conduit en toute sécurité les enfants 
de tous les âges d’étapes en étapes. Leur laissant ainsi une certaine autonomie 
dans la conquête de ces espaces.

Pour pallier aux con昀氀its d’usage avec le cheminement liant le chemin de 
l’Ancien Stand et l’allée centrale, le sentier aboutit sur une parcelle ludique, 
rejoignant directement le parc. 

Au centre du quartier, l’histoire du jardin en terrasse de Desarzens re昀氀eurit. Le 
projet propose de redonner sa présence au jardin, désormais libéré des jeux. Il 
redevient le lieu de détente et de contemplation qu’il était. A昀椀n de retrouver les 
vues soulignées par l’architecte, le projet propose la requali昀椀cation des massifs 
de vivaces au pied du jardin.  

Finalement, à la pointe sud du quartier, la future station du M3 «Caserne» pren-
dra place. Le projet invite à imaginer cet espace comme une pièce élémentaire 
du quartier. De cette manière, la place devient une accroche à toute la ville 
pour le site.

PENTES ET PLATEAUX 
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LE QUARTIER DE L’ANCIEN STAND  
L’Ancien Stand - Plan 1:500
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Stabilisé
Revêtement semi-perméable 

= in昀椀ltration partielle

Trop plein
Surplus d’eau dirigé dans le 

jardin humide

Revêtement béton
Ruissellement de l’eau 

jusqu’aux fosses

Dépression 
Guide des eaux jusqu’au 

sac de récolte 

Fosse à impluvium
Récupération eau de pluie

Prospection racinaire

Évapotranspiration

Styphnolobium

japonicum

Acer campestre

Celtis autralis
Séquestration de 
carbone & captage 
des micropolluants

Échanges
gazeux

Biodiversité

Ombre 
et fraicheur

Couche d’aération
70% pierre - 30% air

Composition fosse à impluvium
70% pierre

10% biochar

  5% compost 

15% air

579.20

580.00

579.70580.00

579.00

582.80

580.00

580.00 579.00

579.70

579.70

579.70

582.50

2.0%

579.60580.00

RÉINTERPRÉTATION DE «L’ALLÉE CENTRALE»
Perspective sur l’allée et les salons 

LE REFLET DE LA VALORISATION DE L’EAU AU CŒUR DU QUARTIERUN CŒUR LINÉAIRE
La structure d’un cœur de quartier appropriable

LES  QUALITÉS DE L’EAU PLUVIALE
Quand l’eau façonne l’espace public

PANELS DES ESPACES D’ACCUEILS DE L’ALLÉE
Allée centrale - Plan 1:200

AMÉNAGEMENT D’UN CŒUR DE QUARTIER MULTIFONCTIONNEL
Salon de rencontre - Axonométrie 1:50

Le Parvis

L’allée 
centrale

Le Préau

Salon d’activité et 
de rencontres

Salon de pose et 
de détente

Esplanade
 ombragée

Jardin 
humide

Parking 
PMR

Places
PMR

Terrasse

Terrasse

Aire de jeux

Promenade 
Ombragée

Livraisons

Accès entrée EMS

Entrée 
du Collège

Parking 
à vélos

SPADOM

SPADOM

Accès
livraisons

Terrasse

EMS

Fondation 
de l’Orme

Le  belvédère

La placette du 
Vieux-Moulin

APEMS

Activité

Bâtiment A

Salle 
omnisport

Collège du 
Vieux-Moulin

SUCCESSION DES ESPACES D’ACCUEILS 
Allée centrale Salons - Coupe 1:150

Le cœur de quartier est dessiné par le fort caractère linéaire de l’allée. A昀椀n de dynamiser cette 
structure, le projet propose une succession d’espaces d’accueil. D’abord, le parvis qui se veut 
appropriable par les structures au rez-de-chaussée accompagne l’allée le long du bâtiment 
A.  Ainsi, un café peut y installer sa terrasse, l’APEMS des jeux, les habitants des tables, etc. 

L’allée est ponctuée à l’Est par une succession d’espaces - que nous appelons «salons», qui 
pro昀椀te aux personnes en recherche d’ombre et de fraicheur. Leur emplacement à équidistance 
entre l’EMS, les habitations et les structures d’accueil enfantines instaure un climat inclusif et 
convivial. L’un des salons se dresse davantage sous le signe du partage et des jeux, tandis 
que l’autre se rapporte plus à une atmosphère calme, vouée à la détente. 

Entre les salons, des jardins humides prennent place. Ils sont garants de l’équilibre entre les 
espaces appropriables par l’humain et ceux propices à la biodiversité. Ils renforcent également 
le caractère arboré du site ainsi que son rapport étroit au jardin. 

Finalement, l’allée est tenue à ses extrémités par deux places: au sud, la place de la 
Poste, au nord, celle du Vieux-Moulin. Elles marquent le début et la 昀椀n de cette allée et de 
son caractère unique. Ces deux places forment les plaques tournantes qui saisissent les 
accroches rayonnant dans le périmètre. Elles permettent donc d’ancrer cette allée dans son 
environnement. 

 Accueil des eaux de pluie du quartier
 Fosse impluvium
 Bassin versant de l’Ancien Stand 

 Surfaces perméables
 Surfaces semi-perméables
 Surfaces de ruissellement 

SALONS

SALONS

JARDIN

HUMIDE

Schémas de la qualité d’in昀椀ltration des revêtements

Salon d’activité et de rencontre
Fosse à impluvium, récupération des eaux de pluie

Place du Vieux-Moulin 
Pavé joints perméables 

Jardin humide 
Jardin en pleine terre, récupération des trop-pleins des 
fosses à impluvium 

Salon de pose et de détente
Fosse à impluvium, récupération des eaux de pluie

Styphnolobium
japonicum

Styphnolobium
japonicum

Melia azedarach

Viburnum
opulus

Cornus 
sericea

Ulmus minor Acer campestreAcer campestre

Sauvabelin

Styphnolobium
japonicum

Celtis australis

Le contexte topographique du site dirige les eaux de 
ruissellement jusqu’au centre du quartier. Le projet propose 
de pro昀椀ter de cette occasion pour valoriser et exploiter ces 
eaux de pluie. 

La structure de l’allée est ainsi essentielle à la récupération 
des eaux stratégique. En effet, les salons sont dressés sur des 
fosses à impluvium permettant d’accueillir les eaux de pluie 
et de les intégrer à un circuit à l’échelle du site. Ils prennent 
ainsi un rôle multifonctionnel : valorisation des eaux de pluie 
et espaces de rencontre de qualité. 

Lorsque ces fosses atteignent leur capacité maximale de 
rétention, un trop-plein se déverse dans le jardin humide au 
centre de l’allée. Le jardin est voué avant tout à l’émancipation 
des plantes et à l’accueil de la biodiversité. Les plantes 
rendront cependant bien leur service écosystémique et 
participeront à la qualité du cœur de quartier. 

Ce système permet ainsi de capter et de retenir les eaux sur 
le site. L’eau devient ainsi porteuse d’une nouvelle ambiance 
pour le centre du quartier.
 
 

Schémas du chemin de l’eau
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UN TERRAIN DE JEUX SANS LIMITE
Parc de l’Ancien Stand - Zoom 1:200

Faire entrer le bois de Mermet

Assumer les prémices du bosquet des Plaines du Loup

Aventure et imagination 
Plan forestier, développement d’un décor arboré, socle  
de jeux et d’histoires

Découverte et création
Jeux d’eau et de sable, comprendre 
et inventer le parcours de l’eau

Conquête et sport
La colline, l’étape 昀椀nale du chemin ludique: 
ce sommet à gravir, avant de gagner le généreux espace de jeux

Cachette et discussion
Cabanes et porte-voix, un moment pour s’échan-
ger des histoires fabuleuses 

Jeu en béton

Bordure granit

Arbre abattu

Promenade
Du cœur de quartier au bois 
de Mermet jusqu’à la Louve

10 ans 20 ans

10 ans 20 ans

Parc de 
l’Ancien Stand

Piscine du 
Vieux-Moulin

CVE

UAPE

Bâtiment E

Bâtiment C Aire de jeux

Noue paysagère

Esplanade

Parvis CVE

Parvis
UAPE

Terrasse 
de jeux

Le bois de Mermet est invité à entrer davantage dans le site. Cette proposition permet d’avoir une première ambiance forestière à 
même le quartier, amenant ainsi la possibilité de pro昀椀ter d’un cadre densément arboré sans quitter le quartier pour autant. 
Pour développer cette ambiance, le projet propose de planter des sujets de force 12/14 et 14/16 isolés ou groupés par trois. 
Cet espace étant adjacent à une aire de jeux, le bois prendra la forme d’un espace ludique appropriable composé d’essences 
indigènes port naturel.

La végétation est l’élément identitaire du site. Cette image des immeubles 
émergeant d’une généreuse canopée doit perdurer. Ainsi, nous proposons 
de développer ce caractère arboré en ouvrant le panel végétal. La palette 
proposée croise aussi celle de l’existant pour maintenir une cohérence. 

La sélection d’essence est avant tout stratégique par rapport à l’évolution 
climatique ainsi qu’aux milieux qui accueilleront ces plantes. Leur rôle 
dans l’espace est tout aussi déterminant dans le choix. Les arbres dits «de 
parc» ont été choisis pour créer une forte présence à eux seuls. Les arbres 
de places assurent le développement d’une canopée généreuse malgré 
un sol pauvre. Ceux de renforcement sont propices à la biodiversité et 
sont majoritairement indigènes. Les essences d’accompagnement sont 
des arbres de premières grandeurs assurant la fonctionnalité des voies 
de circulations sans con昀氀it avec le développement de la végétation. 
Finalement, le jardin de Desarzens est réinterprété avec une nouvelle 
palette de vivaces. Réinstaurant la qualité d’espace ouvert d’origine.

Dû à la situation du quartier en tant qu’hôte de nombreuses structures 
enfantines, le projet propose de fédérer les petits et plus grands enfants 
au sein d’un généreux espace. Une évolution du terrain vert existant est 
amenée pour proposer un large panel de jeux et d’espace d’interactions 
ludiques. Cet ensemble de jeux se veut inclusif, varié et soucieux du 
remploi des matériaux. 

Le terrain vert est un point clef dans les promenades du site. Il est aussi 
l’aboutissement du «昀椀l rouge», le sentier à la conquête de jeux et d’aventure. 
Ce sentier s’accroche à l’ouest du terrain, ou nous proposons de pro昀椀ter 
du talus existant pour instaurer des gradins. Ainsi, le terrain vert évoque 
réellement un terrain de jeux, à l’image d’un stade miniature. La pelouse 
est aussi accompagnée d’une généreuse esplanade ombragée. Équipée 
de table de pique-nique, de ping-pong et de terrains de pétanque, elle invite 
tous publics à pro昀椀ter de sa fraicheur. Une noue borde de l’esplanade, 
celle-ci récupère les eaux de pluie et celles des jeux en amont. Elle devient 
elle-même un jeu, lorsqu’il s’agit de la traverser. 

Finalement, en marge du terrain ouvert, l’aire de jeux arborée crée un 
contraste. Les équipements font appel à la créativité des enfants, que ce 
soit autour des histoires à travers les arbres ou des parcours de l’eau dans 
le sable. Le projet apporte le socle, aux enfants d’inventer les récits. 

Du côté de la route des Plaines-du-Loup, l’arborisation esquisse les prémices d’un bosquet forestier délimitant le quartier. Le projet 
propose d’assumer la force de cette frange en renforçant sa structure. Cette présence arborée permet de faire tampon entre la 
route et le quartier, soutenant l’ambiance 昀氀ottante du quartier. Ici, la stratégie proposée est de planter densément des arbres et 
arbustes de force 80/100 et 100/125 (à l’image d’un plan forestier) et ponctuellement quelques sujets plus développés (14/16) pour 
assurer un relai cohérent. L’espace deviendra à terme l’hôte de la petite faune.

STRUCTURES ARBORÉES  

LE TERRAIN DE JEUX DE L’ANCIEN STAND 
Un lieu pour se retrouver, jouer et échanger 

LA NOUE : UN JEU ET UNE VALEUR ÉCOLOGIQUE
Croquis de la structure ludique de la noue

VALORISATION DES
ÉLÉMENTS EXISTANTS

PROPOSITION D’EXPÉRIENCE DE TRAVERSÉE

STRATÉGIE DE PLANTATION
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Ratio des plantations* : 
15 arbres abattus

2 transplantations de jeunes sujets 
87 arbres plantés
800m2 de plan forestier 
*dans le périmètre du mandat à la clef
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Salvia pratensis
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Acer campestre
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Echinacea purpurea

Alnus incana 

Quercus suber

Acer campestre

Quercus castaenifolia

Euphorbia characias

Sorbus aucuparia

Celtis australis

Prunus avium 

Acer platanoides

Verbena of昀椀cinalis

UN LIEU DE JEUX ET D’HISTOIRES 
Croquis d’ambiance dans la place de jeux principale 

 Parc
 Place
 Frange
 Cheminement 
 Jardin



CONCOURS Ancien Stand I TRAIT-D’UNION

LE DÉVELOPPEMENT DU M3:
UNE OPPORTUNITÉ DE PROJET
La place de la station Caserne

MAILLAGE DES MOBILITÉS
Schémas des mobilités maintenues

Place des cafés
Pavés joints perméables, in昀椀ltration partielle 
des eaux de pluie

Jardin humide 
Jardin en pleine terre, récupération des eaux de ruissellement 

Place de la Poste
Pavés joints perméables, in昀椀ltration partielle des eaux de pluie

Place des Casernes
Pavés joints perméables, 
in昀椀ltration partielle des eaux de pluie

La future station du M3 prend place au pied du quartier. Elle jouxte 
l’entrée du quartier et devient ainsi le seuil du site pour les personnes 
s’y rendant en transports publics. Le projet propose d’intégrer cette 
place dans la cohérence d’aménagement du quartier pour transmettre 
de manière évidente le contexte de l’arrêt du métro. 

Le dimensionnement de la station amène à repenser la structure du 
carrefour croisant la route des Plaines-du-Loup avec l’avenue du Vieux-
Moulin. Cette opportunité permet de raccourcir les passages piétons 
amenant une proximité avec les quartiers adjacents. Dans la continuité, 
la route des Plaines-du-Loup pro昀椀te également d’une nouvelle 
composition. La suppression de la ligne de bus permet de développer 
une généreuse végétation qui aura pour but de créer la continuité avec  
le quartier des Plaines-du-Loup (PA2 notamment). 

La qualité de ces aménagements est avant tout de pouvoir développer 
des espaces circulables agréables pour les piétons et cycles, tout en 
respectant les autres 昀氀ux. Il s’insère dans la succession des espaces 
d’accueil qui composent l’entier du projet. 

In 昀椀ne, le projet dans son ensemble, vise à proposer un large panel 
d’espaces appropriables, et ce pour tous les usagers, tout en resituant 
la valeur de l’eau et de la végétation au centre des ré昀氀exions. Il renforce 
les valeurs sociales du site autour du partage et des rencontres. Invitant 
de cette manière, à considérer le quartier de l’Ancien-Stand comme trait 
d’union unissant vivre et ensemble.  

LA PLACE CASERNE
Station de métro «M3», Caserne -  Zoom 1:200

ROUTE PLAINES-DU-LOUP 
Coupe des gabarits de la route - 1:200
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CARREFOUR DES LA ROUTE DES PLAINES DU LOUP ET DE L’AVENUE DU VIEUX-MOULIN
Schéma principe des circulations
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 Piste cyclable
 Voie cyclable
 Stationnement vélo
 Axe principal piéton
 Cheminement secondaire du quartier
 Cheminement de quartier
 Zone 20 km/h
 Zone piétonne 

 TIM
 TIM: accès à assurer
 Boucle de rebroussement
 M3
 Stationnement PMR: 20 places
 Stationnement autopartage: 10 places
 Stationnement conservé
 Points de récolte déchets
 Station «Caserne» M3 
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Celtis australis

Quercus suber
Acer platanoides
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Strate arbustive

Prunus avium 

DE PLACE EN PLACE 
Entrée de l’allée centrale - Coupe 1:150

VALORISER LA MATIÈRE EN PLACE 
Schémas principe de remploi des matériaux existants

Dans la suite logique de la valorisation 
de l’eau et du patrimoine végétale, 
les matériaux en place ont aussi fait 
partie de nos ré昀氀exions. Au-delà 
des ré昀氀exions autour de l’équilibre 
des terrassements, le projet invite à 
recycler les matériaux clefs du site. 

Ainsi, les murets des places de 
Desarzens sont repris pour composer  
les futurs gradins du terrain vert. Les 
arbres abattus feront aussi l’objet 
d’une revalorisation. Soit en jeux, soit 
en élément pro昀椀tant à la biodiversité 
et/ou à la végétation en place. 

Muret des placettes 

Découpe du muret de la place 
en blocs de 50X50X100cm 

Sablage des blocs Réemploi pour former les gradins du 
terrain vert

Arbres abattus

Coupe des arbres et tris des gabarits des 
troncs et des branches

découpe du tronc en 
sections (h. max. 50cm)

découpe grossière 
des branches 
principales

broyage des 
branches secondaire 

Mulch, pour les 
plantations de 
vivaces

Tas de branches, 
abris pour la petite 
faune

Jeux de parcours

Pharmacie 
Amavita





75

Projet éliminé 

au 1er tour

Au cœur du bois | projet n°7

Uniola AG









Organisateur de la procédure:

Ville de Lausanne

Service des parcs et domaines

Emmanuel Graz et Marion Vanlauwe

Assistance à la maîtrise d’ouvrage:

Fischer Montavon + Associés Architectes - Urbanistes SA

Ruelle Vautier 10 , 1400 Yverdon-les-Bains

Gabriela Marcovecchio, Nadine Mermoud, Antoine Vacheresse

février 2025

Concours à un degré en procédure sélective 

selon Règlement SIA 142

Service des parcs et domaines


